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C A I S S E N A T I O N A L E DE PRÉVOYANCE DE LA F O N C T I O N P U B L I Q U E 
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à c r o q u e r , 
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COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS , UNE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE PAR CAPI­
TALISATION, FACULTATIVE, ENTIÈREMENT GARANTIE. 

DEDUCTION FISCALE INTEGRALE DE TOUTES LES COTISA­
TIONS. ENGAGEMENTS INTÉGRALEMENT COUVERTS PAR 
LES RÉSERVES. CONTRÔLE DE L'ÉTAT. AFFILIATION POS­
SIBLE À TOUT ÂGE, À TOUT MOMENT. 

PRE - R E T R A I T E
Votre Avenir Sécurtié 

N Vert 0 800 208 200 

Je souhaite recevoir votre documentation ; N O M . . . 
détaillée et gratuite sur PRÉFON-RETRAITE ; P R É N O M

J ADRESSE 

[ . . .'• 

] C O D E POSTAL I l i l i 

Ecrivez lisiblement ci-contre vos coordonnées,

et renvoyez ce bon à l'adresse indiquée ci-dessous 

PRÉFON - 12 bis, rue de Courcelles 75008 PARIS - 

minitel : 3615 code PRÉFON ! VILLE 
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A C T U A L I T  É 

LE MOIS 

I N T E G R A T I O N D E  S I N S T I T U T E U R S 

MANIF NATIONALE LE 1 • FÉVRIER 
Dimanche 1er février, le Sgen-CFDT, le SnuiPP-FSU et le SE-Fen appellent 

à une manifestation nationale. Une action unitaire pour montrer 
la détermination des enseignants des écoles 

et conduire le ministre à accélérer le mouvement d'intégration 
des instituteurs dans le corps des professeurs des écoles. 

T rop, c'est trop ! Et les 
bonnes paroles ne suf­

f i sent pas. Après sept 
an­nées, deux cent mille 
ensei­gnants des écoles 
sur un total de trois cent 
vingt mille at tendent 
encore leur tour pour être 
intégrés dans le corps 
des professeurs des 
écoles. C'est dire le mécon­
tentement qui anime les col­
lègues, y compris après la 
rencontre avec le ministre le 
17 décembre. Le ministre a 
t e n d  u une pe t i t e pe rche , 
mais sa démarche reste très 
insuffisante. 

En effet, s'il a reconnu que 
« la coexistence de deux sta­
tuts crée dans les écoles une 
si tuat ion peu saine et des 
tensions désagréables », il a 
sou l i gné i m m é d i a t e m e n t 
dans la foulée que « la priori­
té donnée par le gouverne­
ment à l'emploi ne laisse pas 
d 'espace budgétaire suf f i ­
sant pour envisager une ré­
ponse rapide et globale à la 
question de l'intégration. » 

DES ENGAGEMENTS CLAIRS 
SONT NÉCESSAIRES 

Bien conscient que cette ré­
ponse ne peut satisfaire des 
enseignants, Claude Allègre 
considère que des avancées 
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Claude Allègre, lors de sa rencontre avec les syndicats, a tendu une petite 

perche. Mais la démarche reste insuffisante. 

sont cependant possibles 
à la marge. Il propose 
donc d'effectuer un bilan 
d'étape de l'accord signé 
en 1989, dont il fait 
remarquer que les 
engagements sont respec­
tés. Concrètement, cela se 
traduirait par l'ouverture non 
pas d'une négociation, mais 
d'« une discussion qui per­
mettrait de repérer les ano­
mal ies, les dysfonct ionne­
m e n t s et les éven tue l l es 
possibilités de déplacement 

de curseur » (dans le calen­
drier de mise en oeuvre de 
l'accord). 
Au passage, le ministre s'est 
engagé à combat t re toute 
perspective de diminution du 
volume d' intégrations. Une 
perspective qui était envisa­
gée à partir de 1999, puis­
qu ' i l est prévu qu 'à ce t te 
date le nombre d ' in tégra­
t ions sera égal aux 11 / 1 0  e 

des titularisations de l'année 
passée, ce qui le ferait pas­
ser de près de quinze mille à 
environ treize mille. 
Au sortir de la rencontre au 
m i n i s t è r e , Sgen-CFDT, 
SnuiPP-FSU, et SE-Fen se 
son t réunis et ont déc idé 
d'une manifestation nationa­le 
dimanche 1 e r février. Car on 
ne peut se contenter des 
réponses insuf f isantes de 
Claude Allègre. Il faut que le 
gouvernement s'engage ré­
solument sur ce dossier sen­
sible. 

Gilles Avinain
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É D I T 0 

NOUVEAUX DÉFIS 

Les résultats des élections 
prud'homales du 10 décembre 
1997 sont bons pour la CFDT. 

Une progression de 1,5 point avec, 
pour la première fois, un 
franchissement de la barre des 25 
% (25,3 %) ainsi qu'une pre­mière 
place indiscutable dans 
l'encadrement, cela fait chaud au 
cœur. Notre satisfaction est 
atténuée par le taux de partici­
pation en nette régression : 34,4 % 
seulement. Outre la sta­bilité de la 
CGTet de FO et la baisse 
importante de la CGC et de la 
CFTC, il faut noter le très faible 
score des petites listes. L'Unsa, 
animée par la Fen, et le Groupe des 
Dix, qui comprend Sud, 
n'obtiennent respective­ment que 
0,72 % et 0,31 % des voix. Le 
choix de l'insulte, de la démagogie, 
du populisme adopté par Marc 
Blondel a été indigne de la 
tradition du mou­vement syndical 
et de ses va­leurs. La faible 
participation à ces élections 
interpelle le syndi­calisme tout 
entier. Face au défi de la réduction 
de la durée du travail pour créer 
des em­plois, il est essentiel d'être 
plus que jamais une force de 
propo­sition, de revendication et 
d'ac­tion. Comme le conflit des 
rou­tiers l'a bien montré, le choix 
de la complémentarité entre la loi 
et la négociation est perti­nent. Le 
rapport de forces est 
incontournable pour obtenir des 
résultats significatifs. L'aug­
mentation du nombre d'adhé­
rents, l'implication de ces der­
niers, une meilleure proximité 
avec les salariés sont des exi­
gences impérieuses. Alors que le 
patronat - y compris l'État-pa­tron 
- freine des quatre fers 
pour mettre en œuvre la RTT, la 
recherche de la coopération  entre 
organisations syndicales est une 
voie à explorer pour réaliser ce 
rapport de forces, dans les 
fonctions publiques comme dans 
le secteur privé. Le Sgen et la 
CFDT sont des pôles de 
rassemblement po­tentiels pour 
progresser dans cette direction. 

Jean-Michel Boullier 
Le 15 décembre 1997 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E N B R E F 

SORTIES SCOLAIRES : 
NOUVELLE CIRCULAIRE 

Voilà, c'est acquis! Lors de l'audience 

que le Sgen-CFDT a eue le 11 dé­

cembre, Ségolène Royal s'est enga­

gée à publier une nouvelle circulaire 

pour la rentrée 1998/99. Elle repren­

dra la circulaire du 25 septembre et 

celle complémentaire du 27 no­

vembre. Elle intégrera les éventuelles 

modifications qui apparaîtront à l'usa­

ge indispensables. Une nouvelle 

concertation précédera sa publica­

tion. 

RENCONTRE 
AVEC LA LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT 

Une rencontre positive a eu lieu le 18 

novembre entre la fédération Sgen-

CFDT et la Ligue de l'enseignement. 

Dans le cadre d'un large tour d'hori­

zon entre les deux organisations, la 

discussion a plus particulièrement 

porté sur les emplois-jeunes. Le 

Sgen-CFDT a développé sa probléma­

tique : logique de projet, choix de la 

professionnalisation, prise en compte 

d'activités nouvelles, importance de 

la formation... La Ligue vient, avec les 

Ceméa, les Pep et les Francas, de si­

gner un accord-cadre avec le gouver­

nement. Il concerne l'organisation 

des temps de vacances et de loisirs, 

l'animation périscolaire et extra-sco­

laire, à travers trois fonctions : agent 

de développement de projets locaux 

pour les jeunes hors du temps scolai­

re, animateur généraliste et techni­

cien spécialisé, accompagnateur. 

RENCONTRE 
AVEC LE SNAEN 

Le 17 novembre, une première ren­

contre officielle bilatérale a eu lieu 

entre le Sgen-CFDT et le Snaen-Fen 

{syndicat national des agents de 

l'Éducation nationale). Elle revêtait 

donc un caractère historique. La dis­

cussion a plus particulièrement porté 

sur les non titulaires, les emplois 

jeunes, la réduction de la durée du 

travail, la politique salariale, les fonc­

tions exercées (et notamment la fonc­

tion d'accueill, l'action sociale. Cette 

rencontre cordiale a permis une 

meilleure compréhension mutuelle 

des positions des deux organisations. 

Des perspectives de travail existent 

pour les mois qui viennent. Son ca­

ractère est indiscutablement positif. 

C O L L O Q U E N A T I O N A L 

REDÉFINIR LE LYCÉE 
Du 8 au 23 janvier, le ministère impulse des réunions dans les lycées pour 

repenser une culture commune. Pour le Sgen-CFDT, l'essentiel est 
d'abord de travailler de manière globale sur contenus et méthodes, en 
répondant à la question du sens des apprentissages. On doit permettre 

aux élèves de prendre en main leur formation en adaptant les structures. 

E ntre le 8 et le 23 jan­
vier, t ous les lycées 

seront concernés par des ré­
unions dans les établ isse­
ments. Les questions sou­
mises à la c o m m u n a u t é 
éducative et aux partenaires 
de l 'éco le son t les su i ­
vantes : quels savoirs, quelle 
cu l tu re pour les l ycéens 
d'aujourd'hui? Que doit-on 
savoir et maîtriser au sortir 
du lycée ? Il s 'ag i t en 
quelque sorte d'une redéfini­
tion et d'une nouvelle orga­
nisation des savoirs dans la 
perspect ive d 'une cu l ture 
commune humaniste. Suivra 
un colloque par aca­démie 
à partir du 18 février, 
l'ensemble étant clôturé par 
un colloque national qui se 
tiendra à Lyon fin avril. Ce 
dispositif est la réponse du 
ministère au constat de l'in­
adaptation des contenus et 
des méthodes pour que les 
élèves réussissent ultérieu­
rement à la fac. 

UN CONSTAT D'ÉCHEC 

La réflexion, les critiques et 
les propos i t ions du Sgen-
CFDT ne datent pas d'hier. 
En dépit de là volonté affi­
chée dans la ré fo rme de 
1991 de « mettre l'élève au 
centre du système », les 
programmes ont continué à 
être définis de façon cloison­
née. La lourdeur du bacca­
lauréat et ses conséquences 
né fas tes on t é té ma in te ­
nues, voire aggravées. La 
première ex igence est de 
définir les contenus et les 
méthodes de façon globale 
en répondant à la question 
du sens des apprentissages. 
Il faut partir de l 'élève, se 
demander ce qu'il doit savoir 
et c o m m e n t il do i t l 'ap­
prendre, et non des savoirs 

d isc ip l ina i res en eux -mê­
mes. Les contenus et les 
p rog rammes doivent ê t re 
définis dans une perspective 
de complémentar i té et de 
cohérence ent re les d isc i ­
plines pour en finir avec des 
cloisonnements absurdes et 
générateurs d'échec. 

RENDRE L'ÉLÈVE ACTEUR 
DE SA FORMATION 

Rendre l'élève plus autono­
me suppose de revoir les 
méthodes d'apprent issage 
et les méthodes d'évaluation 
en cours de formation, et à 
la fin de celle-ci, et en parti­
culier le baccalauréat. 
La polyvalence des forma­
tions doit être la règle : cha­
cun doit recevoir une forma­
t ion généra le , mais aussi 
technologique et profession­
nelle dans des parcours di­
versifiés. 

Pour permettre aux jeunes 
de m ieux c o m p r e n d r  e 
et 

prendre en main leur orienta­
tion, l' information et la maî­
trise des contenus intellec­
tuels ne suffiront pas. Il faut 
aussi permettre aux élèves 
d'exprimer leurs questions, 
leurs préoccupations, d'ana­
lyser leurs réussites ou leurs 
échecs. 
Cela suppose des adul tes 
formés à l'écoute, des lieux 
et des s t r uc tu res de d ia­
logue. Cela passe par une 
adaptation des structures et 
des parcours de format ion 
pour respecter les besoins 
et les aspirat ions diverses 
des jeunes en formation. 
Pour le Sgen-CFDT, les 
transformations nécessaires 
ne doivent pas être pensées 
en t e r m e  s budgé ta i r es à 
cour t t e r m e . Si ce r ta ines 
évo lu t i ons abou t i s sen t à 
supprimer des gaspillages, il 
faudra en profiter pour pallier 
les insuffisances criantes. 

Monique Lagrange 
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La complémentarité et la cohérence entre les disciplines doit primer 

afin d'en finir avec les cloisonnements absurdes et générateurs 

d'échec. 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

D E C O N C E N T R A T I O N D U M O U V E M E N T 

RAPPROCHER LA DÉCISION DU TERRAIN 
Depuis 1992, le Sgen-CFDT réclame une déconcentration du mouvement national 

du second degré. Il veut promouvoir la stabilisation 
des titulaires académiques et la mobilité des autres personnels, donner 
au recteur la responsabilité de la gestion des postes et de la nomination 

des collègues. Rien à voir avec un quelconque arbitraire. 

D émantèlement, attein­
te au statut, menaces 

sur les l ibertés, les 
hyper­boles et métaphores 
guer­rières n'ont pas 
manqué ces dernières 
semaines. Aux in­
terpel la t ions de col lègues 
bombardés d'arguments ex­
cessifs voire erronés et in­
quiets d'un changement bru­
tal annoncé sans explication 
par notre bouillant ministre, 
le Sgen-CFDT a choisi d'ex­
pliquer sans polémiquer. 
Après avoir obtenu du mi ­
nistre que soit pris le temps 
de la ré f l ex ion et de la 
concertation, le Sgen-CFDT 
a fait connaître son analyse 
des défauts du mouvement 
national actuel et un argu­
menta i re aidant chacun à 
ana lyser sans pass ion et 
avec objectivité les change­
ments nécessaires. 
Le Sgen-CFDT demande de­
puis son congrès de Nancy 
en 1992 une déconcentration 
du mouvement national du 
second degré. À qui fera-t-on 
croire que c'est pour livrer 
les enseignants à l'arbitraire 
des chefs d'établissements, 
pour les empêcher définitive­ment de sortir de l'académie 
où ils ont été affectés, voire 
pour les priver d'un poste 
fixe? Qui peut imaginer que 
le Sgen-CFDT souhaite sup­
primer les règles d'équité et 
de t ransparence ou l ivrer 
l'Éducation nationale aux pou­
voirs régionaux? Est-il vrai­
ment impensable de faire que 
les enseignants d'une acadé­
mie ou venant d'y être mutés 
par un mouvement national 
interacadémique soient nom­
més sur un poste définitif par 
le recteur sur la base d'un ba­
rème c o m m u n et après 
contrôle des élus du person­
nel, pour garantir l'équité et la 
transparence? 

Améliorer les conditions d'affectation des personnels, en particulier les plus 

jeunes, et garantir le respect des règles statutaires restent la priorité. 

Que signifient cette rigidité et 
ce refus de changer un systè­
me qui a montré ses limites? 
Que cachent ces outrances 
et ces caricatures? Pourquoi 
parier sur la peur et le repli 
sur des acquis qui n'en sont 
plus ? Prendre prétexte de 
dangers potentiels que l'ex­
pér ience d 'aut res mouve­
ments déconcentrés infirme, 
c'est en rester à une vision 
centralisatrice et lointaine de 
la gestion du personnel. 

RÉPONDRE AUX ATTENTES 
DES PERSONNELS 

Pour le Sgen-CFDT, la décon­
cen t ra t i on pe rme t t ra , au 
contraire, de proposer plus 
de postes au mouvement . 
Elle favorisera donc la stabili­
sation des titulaires acadé­
miques et la mobi l i té. Elle 
donnera au recteur, représen­
tant de l'État dans l'acadé­
mie, la responsabilité de gé­
rer à la fois les implantations 
de postes et la nomination 
des personnels. In f ine, en 
rapprochant le lieu de déci-

sion de la réalité du terrain, 
on répondra mieux aux at­
tentes des personnels et aux 
besoins du service public. 
Persuadé que l'école et la dé­
mocratie ont beaucoup à ga­
gner d'une déconcentration 
maîtrisée, le Sgen-CFDT ana­
lysera les pro­
jets qui seront 
p résen tés en 
toute indépen­
dance et dans 
le respec t de 
ses règles de fonc t ionne­
ment. Il exigera que la réfor­
me soit soumise à la concer­
ta t i on des organ isa t ions 
syndicales représentatives. 
L'objectif de fond reste bien 
d 'amél iorer les condi t ions 
d'affectation de tous les per­
sonnels, en particulier des 
plus jeunes dans le respect 
des règles statutaires. 
Le Sgen-CFDT attend des mi­
nistres qu'ils s'engagent rapi­
d e m e n t sur ces pr inc ipes 
pour permettre que le débat 
s'engage. 

Monique Lagrange 

Ho.urplus 
d'infos 

et donner 
votre avis 

http://  
sgen-cfdt.org 

E  N B R E F 

DÉCISIONS URGENTES 
POUR LE COLLÈGE 

Le ministère affirme ne pas vouloir re­

mettre en cause la réforme du collège 

pour l'instant, mais ne semble pas avoir 

bien intégré les contraintes de calendrier 

liées à sa mise en place. Aussi, le Sgen-

CFDT est-il intervenu pour rappeler qu'il 

est urgent d'annoncer les décisions né­

cessaires en particulier pour : 

• permettre aux élèves qui ont choisi 
l'option technologie en 4' cette année 
d'avoir une suite Tan prochain;

• renforcer les moyens prévus pour les 
parcours diversifiés afin de permettre 
une prise en charge de l'hétérogénéité;

• rétablir des moyens spécifiques pour 
l'enseignement de la physique et pour la 
constitution de groupes à effectifs allé­

gés pour les disciplines expérimentales. 

Le Sgen-CFDT a renouvelé sa demande 
d'un gel de la situation pour permettre 
une remise à plat de l'ensemble du dos­

sier du collège.  

DROITS DE L'ENFANT s 
DES PROPOSITIONS 

La seconde journée nationale des droits 

de l'Enfant s'est tenue, le 20 novembre 

à TUnesco. Le Sgen-CFDT, membre du 

Cofrade, y a participé. Cette journée a 

été l'occasion d'échanges et de proposi­

tions pour protéger l'enfance maltrai­

tée. Trois tables rondes portaient sur 

"les violences faites aux enfants : pré­

vention et protection", "les droits de 

l'enfant au service de la cohésion socia­

le" et "le travail des enfants". Avec des 

interventions d'enfants et d'adoles­

cents, ces tables rondes ont suscité de 

fructueux échanges entre les associa­

tions et avec les pouvoirs publics repré­

sentés. Ces échanges ont aussi permis 

de souligner la grande détresse dans la­

quelle se trouve une partie de la jeunes­

se de France et la nécessité d'y remé­

dier. 

COLLOQUE ZEP 

Le Sgen-CFDT a réuni plus de 120 parti­

cipants les 16 et 17 décembre 1997 à 

l'occasion d'un colloque sur Quel le re­

lance d e la p o l i t i q u e d e s Z e p ? Jean-

Yves Rochex, chercheur en éducation et 

maître de conférence à Paris VIII, 

Françoise Lorcerie, chargée de re­

cherche au CNRS et Catherine Moisan, 

inspectrice générale chargée de mission 

sur le dossier Zep sont intervenus. Deux 

jours fructueux de débats qui ont per­

mis aux acteurs de terrain de confronter 

leurs expériences et leurs approches. 
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A C T U A L I T É 

EN DIRECT 

E N B R E F 

CONTRÔLE EN COURS 
DE FORMATION 

Des avancées notables viennent de voir 

le jour au niveau des BEP et Bac pro 

Secrétariat et Comptabilité. Le Sgen-

CFDT est intervenu au ministère et 

auprès de l'inspection générale pour 

trouver une solution au problè­me posé 

par l'introduction du contrô­le en cours 

de formation. Un groupe de travail s'est 

réuni au ministère le 14 novembre pour 

examiner les mo­dalités de mise en 

œuvre et pour aménager les grilles 

d'évaluation pour la session 1998. 

Pour les Bac pro, le résultat est non 

négligeable puisqu'il ne reste à éva­

luer que vingt-quatre compétences 

sur environ trente-cinq. Pour les BEP, 

l'allégement est beaucoup plus ré­

duit, il reste deux compétences sur 

trois en Gestion commerciale et une 

compétence sur deux en Paie. De 

plus, l'importation de données en 

comptabilité a été supprimée. Les 

autres demandes d'allégement du 

Sgen-CFDT n'ont pas été acceptées. 

Le ministère va publier une note et le 

point sera fait à la rentrée prochaine. 

Le Sgen-CFDT demande aux col­

lègues de signaler les problèmes ren­

contrés. Les autres revendications 

d'ordre matériel restent toujours 

d'actualité. Le Sgen-CFDT tient énor­

mément à la validation par le contrôle 

en cours de formation qui rend élèves 

et professeurs responsables. C'est 

pourquoi il fait tout pour que ce 

mode de validation se déroule dans 

de bonnes conditions. Le Sgen-CFDT 

ne saurait se joindre à ceux qui, pré­

textant des problèmes (réels ou sup­

posés), souhaitent en fait le retour à 

l'examen ponctuel. 

PARTIR À L'ÉTRANGER 

Le Sgen-CFDT de l'étranger reven­

dique dans les critères de sélection 

des candidats à un départ sur poste 

en Tom ou à l'étranger une véritable 

prise en compte de la formation en 

didactique du Français langue étran­

gère (FLE) ou en pédagogie intercul­

turelle. Dans ce cadre, il s'associe à 

l'organisation d'une rencontre de ré­

flexion et d'information organisée le 

jeudi 29 janvier 1998 de 10 à 19 

heures au salon Expo-langues qui se 

tient dans la Grande halle de la 

Villette à Paris. Le thème, Les m é t i e r s 

d u F L E . Au programme, des tables 

rondes, des interventions de person­

nalités et des présentations vidéo sur 

le marché des langues... 

S E M A I N E D ' A C T I O N D E S A T O S S 

LE DIALOGUE INDISPENSABLE 
Du 1er au 5 décembre, le Sgen-CFDT organisait une semaine d'action pour 
les personnels Atoss. Objectif : renforcer la pression afin d'appliquer les 

textes relatifs au service hebdomadaire de 39 heures. Les rectorats et 
chefs d'établissement ont la marge de manœuvre nécessaire pour cela. 

Exemple d'un collège bordelais où la concertation est la règle. 

O rganiser une semaine 
d ' ac t i on sur les 39 

heures hebdomadaires alors 
que toute la CFDT se mobili­
se sur les 35 et vise les 32 
heures pourrai t relever du 
paradoxe. C'est méconnaître 
la réalité vécue par les per­
sonne ls non ense ignan ts 
des collèges et lycées dont 
l'horaire est souvent encore 
de 41 h 30, au mépris des 
textes ministériels. Il n'est 
pas étonnant que la semaine 
d'action lancée par le Sgen-
CFDT du 1 e , au 5 décembre 
ait connu un écho certain 
(voir page 17). 

DES RÉUNIONS DE TRAVAIL 
RÉGULIÈRES 

Il reste que sans un véritable 
dialogue au sein même des 
établissements, rien ne peut 
bouger. Car si le gestionnai­
re et le chef d'établissement 
ont la responsabilité des ser­
vices, il vaut mieux qu'ils les 
définissent au terme d'une 
concertat ion avec les per­
sonnels. C'est ce qui se pas­
se dans un collège de la ban­
lieue bordelaise. 
« L'an dernier, la gestionnai­
re et moi, nous avons élabo­
ré un calcul et une réparti­
tion des heures sur l'année. 
Ce n'était pas simple. Nous 
en avions discuté avec l'en­
semble du personnel, mais 
le chef cuisinier n'était pas 
d'accord. Il a refait les cal­
culs et nous les a proposés à 
la réunion suivante. Son pro­
jet ressemblait fort au nôtre, 
mais nous l'avons adopté car 
l'important était que les ho­
raires soient respectés et les 
conditions de travail satisfai­
santes », témoigne le princi­
pal. 

Début octobre, l 'établisse­
ment traversait une passe 
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Définir les services avec les personnels est une garantie pour assurer le 

bon fonctionnement de l'établissement et mettre en place les 39 heures. 

difficile : trois ouvriers d'en­
tret ien et d'accueil étaient 
en maladie remplacés par 
des contractuels qui tombè­
rent eux-mêmes malades. 
Sur hu i t pe rsonnes , il en 
manquait trois, dont une en 
cuisine, et le rectorat n'a pu 
fournir les remplaçants né­
cessaires. 
« Nous avons réuni le 
per­sonnel car il fallait bien 
assu­mer les tâches 
minimum. La répartition 
du travail a été modifiée, 
mais personne n'a 
rechigné. » 

DÉBLOQUER 
LES SITUATIONS 

Il faut dire que chacun a mis 
la main à la pâte. Le principal 
a demandé aux enseignants 
de faire ranger les salles de 
classe et les élèves ont été 
invités à améliorer la propre­
té. Dans ce collège, on orga­
nise au moins trois réunions 
par an pour d i scu te r des 

quest ions de la v ie quot i ­
dienne : nombre de pièces à 
nettoyer, WC trop sales... 
Mais il n'est pas tou jours 
aisé d'instaurer le dialogue 
en permanence. 
« Une démarche collective 
est toujours préférable à des 
démarches individuelles qui 
divisent », précise le princi­
pal. 

Sur la foi de son expérience, 
il conseille aux agents d'au­
tres établ issements de de­
mander à rencont re r leur 
gestionnaire dès que surgit 
une difficulté. 
« Il ne peut refuser de 
vous recevoir. Expliquez 
vos pro­blèmes et faites des 
proposi­tions. Si vraiment ça 
bloque, allez voir le chef 
d'établisse­ment. Proposez 
une réunion et réfléchissez 
avant d'aller plus loin. Car 
une chose est sûre, la 
situation ne doit pas rester 
bloquée », conclut-il. 

Christine Renaud 
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A C T U A L I T É 

INTERNATIONAL 

E N V I R O N N E M E N  T 

DONNER DE L'ÈRE À LA PLANÈTE 
Du 6 au 10 novembre dernier, le 1er forum Planèt'Ére a réuni à Montréal 

700 délégués venus de 49 pays francophones. Le Sgen-CFDT participait à 
cette première mondiale qui débouchera en France sur un appel national 

et des assises de l'environnement. Car l'École doit être un acteur 
de la construction d'un développement équitable et durable. 

« N ous, femmes,
hommes, de tous 

âges ayant la langue françai­se en 
partage, nous enga­geons à 
œuvrer, individuelle­ment et 
collectivement, à la reconnaissance, 
à la promo­tion et au 
développement de l'Ère : l'éducation 
relative à l'environnement. » 
Ainsi, le 10 novembre der­
nier, au terme de cinq jours 
de débats riches et souvent 
passionnés, les 700 partici­
pants réunis à Montréal au 
forum Planèt'Ére (parmi les­
que ls le Sgen-CFDT), se 
sont séparés sur un engage­
ment : faire que l'École, du 
niveau local au plan interna­
tional, prenne sa part au dé­
v e l o p p e m e n t durab le et 
équitable de la planète. 

FORMER DES CITOYENS 
DU MONDE 

Comme le souligne la décla­
ration finale de ce rassem­
blement qui était une pre­
mière dans le sec teur de 
l'éducation, « nous sommes 
persuadés que l'éducation 
représente le principal outil 
de mobilisation des peuples, 
de transformation sociale et 

de développement de la ci­
toyenneté permettant d'at­
teindre une harmonie dans 
les relations entre les êtres 
humains, les peuples du 
monde et leur 
environne­ment ». 

Planèt'Ére visait avant tout à 
créer un réseau d'échanges 
et de partenariat entre pays 
ayant en commun l'usage du 
français et à peser sur les 
gouvernements afin que l'È­
re soit davantage considérée 
comme prioritaire. Car il faut 
bien le reconnaître, cinq ans 
après le sommet de la terre 
de Rio, les avancées en ma-

C
ha

m
br

e 
no

ir
e 

à l'environnement par l'exercice de la Promouvoir l'éducation relative 

démocratie au sein de l'École. 

tière de développement tar­
dent. La dernière rencontre 
de Kyoto l'a encore montré. 

Or, l'éducation est un domai­
ne clé pour l'avenir des gé­
nérat ions f u tu res et pour 
l ' app ren t i ssage de la c i ­
toyenneté. Il est en effet in­
dispensable de promouvoir 
l'Ère par l'exercice de la dé­
mocratie au sein de l'École. 

En France, un appel destiné  
à créer une coordination na­
tionale pour l'environnement 
se p répare . Un bi lan de 
Planèt'Ére sera tiré collecti­
vement début 1998. Des as­
sises nationales de l'environ­

nemen t se t i end ron t d ' ic i 
deux ans. Au sein des pays 
francophones, un réseau in­
ternational d 'échanges, de 
coopération et de partenariat 
en Ère sera mis en place sur 
Internet. Une déclaration so­
lennelle, adoptée par les par­
t i c i pan ts au f o r u m de 
Montréal, a été remise aux 
che fs d 'É ta t de l 'espace 
francophone réunis quelques 
jours plus tard au sommet 
d'Hanoï. 

Place ma in tenan t aux ac­
t ions de chacun avec les 
jeunes. 

Jean-Michel Boullier

D E S D É F I S À R E L E V E R 

O r g a n i s é p a  r d e s 

a s s o c i a ­t i o n s , e n 

p a r t i c u l i e r p a r l a C e n t r a l e 

d e l ' e n s e i g n e m e n t a u 

Q u é b e c , P l a n è t ' É r e a v a i t 

é t é p r é p a r é e  n j u i n 

d e r n i e r p a r u n c o l l o q u  e t e n u 

à M a r l y -l e - R o i , à 

l ' i n i t i a t i v e d e s C é m é a , 

d u r é s e a  u É c o l  e e t n a t u r e , 

d e la F e n , d e la F S U , d e l a 

L i g u e d e l ' e n s e i g n e ­m e n t 

e t d u S g e n - C F D T . 

Les p a r t i c i p a n t s à P l a n è t ' É r e 

o n t r é a f f i r m é q u e l e s p r o ­

b l è m e s e n v i r o n n e m e n t a u  x e t 
d e s o c i é t é n e p e u v e n  t ê t r e 
t r a i t é s i s o l é m e n t . P o u  r l e s 
d é l é g u é s  , « les q u e s t i o n s d e 
d é v e l o p p e m e n t , d e s a t i s f a c  ­
t i o n d e s b e s o i n s h u m a i n s 
f o n d a m e n t a u x  , d e j u s t i c e so­

c i a l e , d ' é q u i t é , d e p a i x , d e 
s o l i d a r i t é , d ' é r a d i c a t i o n d e la 
p a u v r e t é  , s o n t d e s d é f i s à re­

l e v e r c o l l e c t i v e m e n t . » 

E N B R E F 

MARCHE MONDIALE 
DES ENFANTS 

Dans quelques jours, une marche 

mondiale contre le travail des enfants 

partira d'Asie, d'Afrique et d'Améri 

que du Sud. Elle convergera sur 

Genève le 4 juin 1998. Imaginée et dé­

cidée par plusieurs organisations non 

gouvernementales des différents 

continents, elle permettra de sensibi­

liser les opinions publiques et de faire 

pression sur les gouvernements. Il 

faudrait qu'ils prennent cette drama­

tique question à bras le corps, et no­

tamment, pour qu'ils adoptent, rati­

fient et appliquent une nouvelle 

convention que le Bureau internatio­

nal du travail prépare. Le Sgen-CFDT 

a donné un accord de principe pour 

s'inscrire, avec la confédération, dans 

cette initiative. 

DROITS DE L'HOMME 
BAFOUÉS AU NIGERIA 

Dans un récent rapport, Amnesty 

International souligne qu'au Nigeria, 

les violations des droits de l'Homme 

se perpétuent, malgré les vives cri­

tiques de la communauté internatio­

nale. Des risques d'exécution ou d'in­

carcération prolongée pèsent 

toujours sur plusieurs prisonniers po­

litiques. Certains détracteurs du gou­

vernement nigérian exilés à l'étranger 

ont vu des membres de leur famille 

incarcérés sans inculpation ni juge­

ment. Ce gouvernement refuse systé­

matiquement de coopérer avec les or­

ganisations intergouvernementales 

qui ont tenté d'enquêter sur la situa­

tion des droits de l'Homme. 

UN BON CODE 
DE CONDUITE 

 Un accord positif a été 

conclu entre les syndicats italiens et 

une multina­tionale du jouet, 

Artsana. Connue pour sa marque 

Chicco, ses produits sont surtout 

fabriqués en Chine par des sous-

traitants. Cet accord se situe dans 

l'optique que le Sgen, avec tou­te la 

CFDT, veut promouvoir avec la 

campagne « De l'éthique sur l'étiquet­

te ». L'entreprise et ses sous-traitants 

s'engagent à respecter les droits fon­

damentaux des travailleurs, notam­

ment la liberté syndicale et l'interdic­

tion du travail forcé, et à assurer la 

sécurité du travail. « // s'agit d'un ac­

cord qui inclut les syndicats dans le 

processus de contrôle prévu », préci­

se l'institut Belleville. 
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I N I T I A T I V E  S 

S O I X A N T E A N S DE S Y N D I C A L I S M 
E 

J eudi 27 novembre, au 
siège de la confédéra­

tion, à Paris, le Sgen-CFDT a 
cé lébré ses so ixan te ans 
d'existence - avec quelques 
jours de retard puisque la 
date exacte de sa création 
es t le 9 n o v e m b r  e 1937. 
Cette journée a réuni plus de 
deux cents personnes ve­
nues partager leur confiance 
en l'avenir du Sgen-CFDT, 
t o u t en se souvenan t du 
passé : anc iens respon­
sables au côté des actuels, 
militants de toujours, retrai­
tés et actifs, responsables 
d'organisations amies... 
La déclaration d 'ouver ture 
de Jean-Michel Boullier, se­
crétaire général de la fédéra­
tion, a été l'occasion de sou­
ligner les grands points forts 
qui ont fa i t l ' h i s to i re du 
Sgen-CFDT : laïcité, défense 
des droits de l 'homme, lutte 
contre le fascisme, soutien 
au peuple algérien... Cette 
intervention a été aussi l'oc­
casion de se situer dans le 
présent, face aux enjeux de 
l'École de cette fin de siècle, 
f in de mi l lénaire, et de se 
projeter dans l'avenir pour 
que la p ra t ique du Sgen-
CFDT res te et s ' a f f i r m e 
comme un syndicalisme jeu­
ne ayant c la i rement fait le 
choix d'un système éducatif 
capable de t ransformat ion 
pour la réussite de tous. 

SYNDICALISME ET LAÏCITÉ 

Les deux tables rondes qui 
se sont succédé ont été l'oc­
casion d'affirmer cette volon­
té du Sgen-CFDT. La premiè­
re table ronde portait sur La 
laïcité : une vieille idée neu­
ve. Quels faits marquants de­
puis soixante ans ? Quels en­
jeux pour l'avenir? Elle 

ce 
• 

Le 27 novembre dernier, plus de deux cents personnes ont célébré le 
soixantième anniversaire du Sgen-CFDT au siège parisien de la 

confédération. Pour émailler cette manifestation festive, deux tables 
rondes sur la laïcité et le syndicalisme étaient au cœur des débats. Un 

après-midi où anciens militants et actuels responsables, leaders d'organisations amies 
et représentants de la CFDT ont réfléchi ensemble sur la place de l'Ecole et 
le 

rôle du Sgen-CFDT à l'aube du troisième millénaire. 
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Des débats riches d'apports personnels documentés, et d'échanges. À l'aube du troisième millénaire, l'avenir 

du Sgen-CFDT reste prometteur. 

réunissait Guy Coq, membre 
du comité de rédaction de la 
revue Esprit, auteur de plu­
sieurs ouvrages sur la laïcité 
et l ' éduca t ion , Jacques 
George, ancien responsable 
national du Sgen-CFDT, 
Anne-Mar ie Franchi de la 
Ligue de l'enseignement et 
Jean-Robert Ragache, histo­
rien, professeur à l'IUFM de 
Rouen, ancien grand maître 
du Grand Orient de France. 
Elle a été l'occasion d'échan­
ges par fo is v i f s , sur leur 
conception de la laïcité. 
Au delà de leurs apprécia­
tions, tous ont souligné que 
la pratique française de la laï­
cité est plus que jamais à ré­
affirmer, à défendre et à por­
ter. 

La seconde table ronde sur 
Le syndicalisme de l'Éduca­
tion nationale et la Re­
cherche : hier, aujourd'hui et 

demain a vu débattre André 
Robert, universitaire, auteur 
de l'ouvrage Le syndicalisme 
des enseignants et Domi ­
nique Labbê, universitaire, 
auteur de plusieurs livres sur 
le syndical isme français. À 
cette occas ion, l 'auditoire 
est intervenu en appui ou en 
contrepoint par rapport aux 
deux i n t e r v e n t i o n s l i m i ­
naires. Deux débats riches 
d'apports personnels docu­
men tés , et d ' é c h a n g e s . 
L'avenir du Sgen-CFDT reste 
prometteur. 

DES APPORTS 
RÉCIPROQUES 

Jean-Marie Spaeth, secré­
taire national confédéral, a 
conc lu en s o u l i g n a n t sa 
« de t te -e t ce l le de b ien 
d'autres- à l'égard du Sgen-
CFDT. » Il a développé ce 

qu'est l'apport du Sgen à la 
CFDT, l 'apport de la CFDT 
au S g e n , la d i m e n s i o 
n contemporaine des 
relations entre le Sgen et 
la CFDT, sans esquiver les 
moments de fr ict ions, 
mais en soul i­gnant la 
nécessité de la pré­sence 
du s y n d i c a l i s m e 
confédéré dans le champ de 
l'Éducation nationale et de 
la Recherche publique. 
Après ces échanges et dis­
cours, les par t ic ipants se 
sont retrouvés autour d 'un 
apéritif où les évocations du 
passé, les p e r s p e c t i v e s 
d'avenir, et bien d'autres su­
jets ont pu être abordés. 
La soirée festive, arrosée du 
vin du soixantenaire, s 'est 
poursuivi en musique fo r t 
tard. Longue vie revendicati­
ve au Sgen-CFDT! 

Michel Debon 
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P r é c a r i t é à l ' E d u c a t i o n n a t i o n a l e 

METTRE UN TERME 

À LA PRÉCARITÉ 
Contractuels, auxiliaires, vacataires intérimaires 

ou agents temporaires... Les vocables sont nombreux, 
mais tous recouvrent une même réalité : 

une précarité de plus en plus grande dans l'Éducation nationale 
face à l'emploi, l'absence de débouchés 

et une même méconnaissance de leurs droits. 
Titularisation ? « Rame et tais-toi », la galère ! 

Avec le Sgen-CFDT, les non titulaires veulent sortir de la précarité. 

Dossier coordonné par Raymond Roulaud 
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Des A t o s s p r é c a i r e s 

L'IMPOSSIBLE 
OUBLI 

Combien sont les non titulaires 
à l'Éducation nationale ? 
Même pour le ministère, il 
est difficile de répondre. 
Les mieux connus ce sont les 
maîtres auxiliaires 
au nombre d'environ 28 000 
(ils étaient 36 000 en 1995). 
Sous la pression des actions 
nombreuses du collectif 
« Tous pour l'emploi », avec 
les syndicats et les comités 
MA, leur réemploi a été 
assuré à cette rentrée. Mais 
les 20 à 25 000 autres 
(vacataires, contractuels, 
administratifs, techniciens, 
ouvriers, sociaux ou de santé), 
bien qu'aussi indispensables 
au fonctionnement des 
services et des établissements, 
n'ont pas bénéficié du 
réemploi. 
La loi du 16 décembre 1996 
- dite Perben - doit permettre 
à quelques-uns de devenir 
titulaires après réussite à
un concours. Les conditions 
d'exercice et d'ancienneté, 
extrêmement restrictives, 
ainsi que le nombre de places 
très limité excluront la grande 
majorité de la titularisation. 
Pour tous, le Sgen-CFDT 
exige un plan de titularisation 
sur trois ans sans concours et 
sans condition de nationalité.
Dès le mois de juin,
le Sgen-CFDT a revendiqué 
auprès de Claude Allègre lors 
de la réunion d'une table 
ronde sur les problèmes de 
l'emploi dans le ministère 
l'arrêt du recrutement des 
non titulaires, la résorption de 
la précarité et la gestion 
prévisionnelle des 
recrutements. La demande a 
été renouvelée. Même si il n'y 
a pas de refus manifeste, à 
ce jour aucune date n 'est 
fixée. Ce n 'est pourtant qu'en 
mettant à plat l'ensemble des 
questions d'emploi que l'on 
pourra mettre fin à la situation 
inacceptable des personnels 
précaires dans l'Éducation 
nationale.

Marie-Agnès Rampnoux 

NON TITULAIRES 
ET NON ENSEIGNANTS 

Chargés de l'accueil, la restauration, le ménage ou de 
tâches techniques, sociales ou de santé, les non titulaires 

sont des milliers en collèges et lycées. La précarité est leur 
lot quotidien. Avec le Sgen-CFDT, ils veulent en sortir. 

C hez les pe rsonne l s 
techniques, sociaux ou 

de san té , la p récar i té on 
connaît! L'Éducation natio­
nale la déve loppe dans 
tou tes les catégor ies des 
personnels non enseignants. 
« Je me sens méprisé. Un 
jour, le gestionnaire m'en­
voie balayer la cour et le len­
demain je me retrouve à 
donner un coup de main en 
cuisine... voilà la façon dont 
on nous traite ! », témoigne 
un collègue d'un lycée pari­
sien. 

DES NON TITULAIRES POUR 
PALLffiR LES CARENCES 

Des milliers de contractuels, 
auxiliaires, vacataires, con­
trats emploi solidarité (CES) 
assurent chaque jour des 
fonctions sur des postes qui 
ne sont pas pourvus par des 
titulaires. Une façon dans les 
collèges et lycées de pallier 
les carences certaines de 
l'État. Et c'est d'autant plus 
grave que le rec ru tement 
des contractuels est péren­
nisé. 

Les CES ne sont pas prêts 
de disparaître. Aujourd'hui, 
on en recense entre 50 000 
et 60 000 dans les établisse­
ments ! 
Ce t te s i t ua t i on est lo in 
d'être une fatalité. Il s'agit 
bien d'un choix politique qui 
permet aux établissements 
de fonctionner normalement 
à moindre coût. Le person­
nel, sans aucune garant ie 
d'emploi, est maléable selon 
les besoins. Et cela se fait 
parfois au mépris de toute 
légalité quant à l'utilisation 
des contrats emploi solidari­
té. 

La loi Perben est loin de 
sa­tisfaire le Sgen-CFDT. On 
ne 
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Au moins 50 000 personnes en contrat emploi solidarité assurent 

le fonctionnement quotidien des établissements 

peut se c o n t e n t e r de 
concours réservés manifes­
tement trop restrictifs. 

METTRE EN PLACE DES 
TITULAIRES REMPLAÇANTS 

A c t u e l l e m e n t , 4 200 co l ­
lègues r e mp l i s se n t les 
c o n d i t i o n s d 'accès aux 
concours réservés dont 
l'es­sentielle est d'avoir 
quatre ans d'ancienneté à 
la ferme­ture du registre 
d'inscription au concours. 
De fait, seule­men t 1 500 
d ' en t re eux pourront en 
bénéficier la pre­mière 
année dans les caté­gories 
techniques (ouvrier 
d'entretien et de personnel 
d'accuei l catégorie C). On 
est donc loin du compte ! De 
fait , le ministère interdi t 
à des mil l iers de 
personnels en situation 
précaire d'être 

titularisés. Et à ce jour, aucu­
ne garantie sur l'arrêt de la 
précarité ne nous est don­
née. Bien au contraire ! Pour 
le Sgen-CFDT, ne plus recru­
ter d ' e m p l o i s p réca i res , 
c'est possible ! Cela suppo­
se, par exemple, que toutes 
les missions du service pu­
blic soient assurées par des 
personnels t i tu la i res . Des 
solut ions existent , à com­
mencer par la mise en place 
de postes de titulaires rem­
plaçants. Le Sgen-CFDT de­
mande aussi un plan de titu­
larisation sur trois ans par 
liste d'aptitude pour'tous les 
non titulaires. 

À l'instar de toute la 
CFDT, le Sgen le redit : 
l'emploi ne peut être 
dissocié de la lutte contre la 
précarité ! 

Alain Baury 
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P r é c a i r e  s d a n s l  e s e c o n d d e g r é 

NTÉGRER SANS CONCOURS 
LES MAÎTRES AUXILIAIRES 

Le réemploi de la grande majorité des maîtres auxiliaires est le fait majeur 
de cette année scolaire 1997/98. Compte tenu du budget adopté par 

le Parlement, il est d'ores et déjà acquis également pour 
la rentrée 1998. Mais sur le long terme, rien n'est encore joué. 

L e fait majeur de cette 
année scolaire est le 

réemploi des maîtres auxi­
liaires, par ailleurs déjà ac­
quis pour la rentrée 1998. 
Par cont re , les condi t ions 
du réemplo i , ne sont pas 
toujours faciles et, de plus, 
très diverses selon les dis­
ciplines et les académies : 
mult ipl icat ion des complé­
ments de service, nomina­
t i o  n pour des 
r e m p l a c e ­m e n t s t rès 
d i ve rs i f i és et éclatés, 
utilisation à tout et 
n'importe quoi ici, inactivité 
importante là. C'est le prix à 
payer d 'une po l i t i que de 
gest ion des recru tements 
comp lè tement inopérante, 
mais pratiquée depuis des 
années . Cela ne doi t pas 
durer. Le Sgen-CFDT reven­
d ique des avancées con ­
crètes dès 1998. 

DES CONCOURS POUR FAERE 
ILLUSION? 

Le m i n i s t r e a m i l l e f o i s 
confirmé qu'il souhaitait ré­
sorber l'auxiliariat et ne pas 
recruter de nouveaux MA. 
Aujourd'hui, rien n'est 
vrai­ment engagé pour 
examiner c o m m e n  t y 
parveni r . Les épreuves 
du concours ré-

ce 
Q 

Même réaménagés, les concours ne peuvent suffire pour titulariser tous 

les maîtres auxiliaires. 

serve viennent bien d'être 
réaménagées. L'écrit, sujet 
à problèmes en 1997, est 
remplacé par un oral, mais 
le nombre de postes offerts 
sera-t il plus important en 
1 998 ? C laude A l l è g r  e 
a b ien a n n o n c é que 
les pos tes non 
a t t r i b u é s se­raient 
reversés l'année sui­vante 
aux mêmes concours 
réservés, mais n'est-ce pas 
une de ces bonnes idées 
qu'on oublie très vite ? 

T I T U L A R I S E R E N L P 

Les M A des spécia l i tés profes­

s ionnel les r e n c o n t r e n t depu is 

p lus ieurs a n n é e s des d i f f i c u l ­

tés pour pouvo i r ê t r e t i t u l a r i 
­sés. Soi t les concours ne 

sont pas o u v e r t  s ( c e r t a i n  s 

d e p u i s quinze ans), soi t i l 

n 'ex iste pas de d ip lômes 

p e r m e t t a n t de se p r é s e n t e r 

a u  x c o n c o u r s i n ­t e r n e s . 

T i t u l a r i s e r e n l y c é e 

p r o f e s s i o n n e l d a n  s les 

d isc i ­p l ines p r o f e s s i o n n e l l e s , 

c 'es t possible. Le Sgen-CFDT 

propo­

se le rec ru tement à part i r des 

d i p l ô m e  s de n i v e a  u I I I o u 

I V a c c o m p a g n é s d 'années de 

pra­t i q u e p ro fess ionne l le . 

Pour le d ip lôme de n iveau I I I , 

t rois an­n é e s de p r a t i q u e 

p r o f e s s i o n ­n e l l e  . P o u r le 

d i p l ô m e de n i ­v e a  u I V , 

c i n q a n n é e s d e pra t ique 

professionnel le . 

Le Sgen-CFDT est in te rvenu à 

p l u s i e u r  s r e p r i s e s a u p r è  s 

d u cab ine t des min is t res pour 

fa i ­re connaî t re ses 

proposi t ions. 

Le problème essentiel reste 
bien celui de la titularisation 
par les seuls concours. Le 
Sgen-CFDT continue d'affir­
mer qu'ils ne suffisent pas 
à régler le prob lème. Trop 
de MA son t exc lus de la 
p o s s i b i l i t é de passer un 
concours. De plus, l'ouver­
ture du nombre de postes 
ne correspond pas au vivier 
à titulariser. Enfin, la souve­
raineté des jurys ne garantit 
pas que la t o t a l i t é des 
postes offerts soit utilisée. 
Plus fondamentalement, les 
concours (même réaména­
gés) ne permettent pas de 
val ider des c o m p é t e n c e s 
acquises et une expérience 
professionnel le. On le voi t 
bien, la t i tu lar isat ion sans 
concours de tous les M A 
est incontournable car elle 
es t le seu l m o y e n de 
prendre en compte les ser­
v ices rendus au s y s t è m e 
éducatif. 

Christian Janin 

U N N I D D E 
P R É C A I R E S 

D a n s s o n c a d r e b u c o l i q u e , 

le l y c é e p r o f e s s i o n n e l a g r i ­

c o l e d e C h â t e a u - C h i n o n 

c o u l e a p p a r e m m e n t d e s 

j o u r s t r a n q u i l l e s . P o u r t a n t , 

a v e  c u n e d i z a i n e 

d ' A t o s s e n c o n t r a t e m p l o i 

s o l i d a r i ­t é e t u n n o m b r e 

c o n s é  ­q u e n t d e 

p r o f e s s e u r s 

c o n t r a c t u e l s , il e s  t 

e m b l é ­m a t i q u  e d e la 

s i t u a t i o n g é ­n é r a l e des 

l ycées a g r i c o l e  s e t 

p r o f e s s i o n n e l s d e 

l ' H e x a g o n e . 

« Pour la Région, les

vingtsquatre  agents con­

tractuels des lycées agri­

coles ne représentent rien ! 

Quel que soit le poste ou la 

 occu­

 souvent 

 maxi­

 alors 

fonction que nous 
pons, nous avons 
un service de base 
mum de 23 heures, 
que nous pourrions fort

rentrée,

bien être sur 18 » , e x p l i q u e 

D a m i e n V u i l l e t  , q u i 

e n ­s e i g n e l ' é l e v a g e a u  x 

d e u x c e n t s é l è v e  s d u 

l y c é e . 

E m b a u c h é s s u r l e s f o n d s 

d u p l a n r é g i o n a l d e f o r m a ­

t i o n , c e s e n s e i g n a n t  s 

s o n t i n c o n n u s d u 

m i n i s t è r e  . 
« À la dernière  on 

ne m'a attribué que 70 % 

pleinde mon horaire  en 

physique-techno » , p r é c i s e 

u n c o l l è g u  e d e D a m i e n . 

C e qu i f a i  t u n e d i f f é r e n c  e 

t r è s s e n s i b l  e s u r s a 

f i c h e d e p a y e  , d ' a u t a n t 

p l u s q u ' i l h a b i t e à 1 4 0 

k m e  t d o i t s ' h é b e r g e r 

sur p l a c e . « Les copains hésitent à 

dire quelque chose. La ré­

embauche dépend aussi du 

chef d'établissement. En la 

matière, il vaut mieux ne 

rien dire si l'on veut pou­

voir encore bosser en sep­

tembre prochain ! » 
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En f i n i r a v e c l a p r é c a r i t é 

DES SOUTIERS DERRIÈRE 
LES ÉPROUVETTES 

On n'est pas dans le Sentier, et pourtant les conditions d'emploi ne sont 
guère enviables pour les hors statuts. Au sein de laboratoires, d'universités, 

ou d'institutions qui ont pignon sur rue, des personnels non-enseignants 
perdurent dans la précarité depuis quinze ans, voire plus. 

C o n u a c u e U 
s U r ras-sources 
propres, hors s ta tu ts divers et var iés.. . , 

les universités et autres éta­
b l i s s e m e n t s d ' e n s e i g n e ­
ment supérieur développent 
depuis des lustres, dans la 
plus parfaite i l légalité, des 
fo rmes particulières d 'em­
ploi précaire. Comme dans 
les autres établissements de 
l'Éducation nationale, il y a 
bien entendu des auxiliaires, 
des CES, mais aussi des ca­
tégor ies atypiques engen­
drées par l'histoire ou par les 
spéci f ic i tés de l 'enseigne­
m e n t supér ieur. A ins i , on 
trouve, encore et toujours, 
une quantité diff ici le à cer­
ner de contractuels sur res­
sources propres ou hors sta­
tuts. 

N o m b r e d 'en t re eux sont 
des oubliés des plans d'inté­
gration de ces dernières an­
nées . Mais beaucoup ont 
été recrutés depuis, directe­
m e n t (en v i o l a t i o  n des 
t e x t e s de la Fonc t ion pu­
blique) ou par l'intermédiaire 
d'associations. Une pratique 
répandue, notamment dans 
les unités de formation et de 
recherche médicales. Pour 
se couvrir, certains labora­
to i res concluent avec leur 
un i ve rs i t é de t u t e l l e des 
conventions de mise à dis­
posit ion de ces agents qui 
f r i s e n t le t ra f ic i l légal de 
main d'oeuvre. 

Dans cer ta ins é tab l i sse ­
m e n t s  , la ges t i on de ces 
personnels a été institution­
na l i sée , avec g r i l l es et 
convent ion col lect ive mai­
son. Car on a réussi à per­
suader les malheureux qu'ils 
é t a i e n t de d ro i t pr ivé. 
Pourtant, rémunérés par un 
établissement public et parti­
c ipant à l ' exécut ion de la 

C
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Le ministère prétend ne pas connaître ces personnels. Pourtant, il les 

prend en compte pour calculer la dotation des établissements qui les 

emploient. 

mission de service public, 
ils sont considérés comme 
de droit public. Ironie du 
sort, ce statut de droit 
privé est souvent plus 
favorable pour eux ! 
L'ennui est qu'il les éloigne 
encore plus de toute pers­
pective de titularisation. 

L'IMPÉRATIF DE LA 
TITULARISATION 

En principe, le ministère ré­
prouve ces pratiques, mais 
l 'autonomie des établisse­
ments lui fournit un bon pré­
texte pour ne pas intervenir. 
Il prétend même ne pas les 
connaître. Car ces agents re­
crutés sur le budget propre 
des établissements n'enga­
geraient pas sa responsabili­
té. 

Contre toute vraisemblance, 
il lui arrive de prendre ces 
agents en compte pour le 
calcul de la dotation de fonc­
t ionnement de l 'établisse­

ment . On n 'est pas à une 
hypocrisie près ! 
Actuellement, aucune procé­
dure d'intégration n'est pré­
vue pour ces personne ls , 
puisque le plan Perben ne 
concerne que les agents sur 
postes d'État. Une insuff i­
sance que le Sgen-CFDT a 
dénoncée . Depu is long­
temps aussi, il demande que 
ces hors statuts - dont cer­
tains to ta l i sen t quinze ou 
vingt ans d'ancienneté - bé­
néficient d'un plan de titulari­
sation comme les autres ca­
tégories de non t i tu laires. 
Avec à la clé un arrêt de ce 
type de recrutement sauva­
ge. 

La question a été évoquée 
récemment lors de la table 
ronde min is tér ie l le consa­
crée aux latos. Tout reste à 
faire car la bataille pour la ré­
sorption de l'emploi précaire 
est loin d'être gagnée ! 

Bernard Boudot

À J E U N E S S E 
E T S P O R T S 

L ' e m p l o i p r é c a i r e e s  t 
u n e douloureuse réa l i té au 

minis­tè re Jeunesse e t 

sports . Les c o l l è g u e  s d a n s 

c e t t e s i t u a ­t ion sont t rès 

nombreux , par­t i c u l i è r e m e n t 

à l 'administ ra­t ion centra le . 

I c i , depuis t r o p l o n g t e m p s , 

les responsables ont pris 

l 'hab i tude de pal l ier 

l ' i n s u f f i s a n c e d e r e c r u t e ­

m e n t sur c o n c o u r  s par des 

r e c r u t e m e n t s p o n c t u e l s . Le 

seul souci est de disposer de 

nouveaux a g e n t s immédia te ­

m e n t e x p l o i t a b l e s , sans se 

préoccuper de leur s ta tut (ou 

plutôt de l 'absence de celui -

ci) e t e n c o r e m o i n s de leur 

avenir ! 

La section Sgen-CFDT a ac t i ­

v e m e n  t p a r t i c i p  é a u x r é 
­un ions o r g a n i s é e  s ( 1 9 

s e p ­t e m b r e , 1  7 o c t o b r e e t 

2 0 

n o v e m b r e  ) p a r la m i n i s t r 
e sur le sujet d e la 

résorpt ion d e l ' e m p l o i 

p r é c a i r e . Le Sgen-CFDT a 

é t é part icul ière­m e n t a t t e n t i f 

à ce que l ' in­fo rmat ion 

a t t e i g n e bien tous les agents 

concernés et à ce q u ' u n  e 

v é r i t a b l  e f o r m a t i o n leur 

soit d i s p e n s é e . Sur ces 

points , il a é t é e n t e n d u . 

Le S g e n - C F D T n ' e n a p a s 

moins s o u l i g n  é que l 'absen­

ce de concours du niveau de 

la c a t é g o r i e B c o n s t i t u  e u n 

f re in cons idérab le à l 'e f f ica­

c i t é d u s y s t è m e  . En e f f e t , 

t ro is q u a r t s des personne ls 

concernés s o n t t i tu la i res d u 

b a c c a l a u r é a t e t e f f e c t u e n  t 
des tâches de ce niveau. Il a 

é g a l e m e n t d é p l o r  é q u ' a u c u ­

ne perspect ive ne soit of fer ­

t e aux a g e n t s c o n t r a c t u e l  s 

du n iveau de la ca tégor ie A 

qu i o c c u p e n t d e s f o n c t i o n s 

admin is t ra t ives . 

Une af fa i re à suivre . 
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P r é c a r i t é à l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e 

METTRE FIN A LA PRECARITE 
DANS LES GRÉTA ET LES MIJEN 

La situation des personnels dans les Gréta ou les Mijen est scandaleuse. Les 
négociations que le ministère s'est engagé à ouvrir en 1998 auront du grain à 

moudre. Commencer par reconnaître ces collègues est le minimum que l'on puisse 
demander. Cela passe notamment par un plan de titularisation sans concours. 

P lus d ' u n quar t des 
e m p l o i  s dans les 

Gréta supp r imés en t ro is 
ans. 80 % des personnels 
en s i tua t ion de précar i té . 
Pour le Sgen-CFDT, la situa­
tion ne peut plus durer. 
Les conséquences pour ces 
p e r s o n n e l s son t d r a m a ­
tiques : non renouvellement 
de contrats, l icenciements 
avant te rme, temps partiel 
imposé, réduct ion des du­
rées de contrats, alourdisse­
ment des conditions de tra­
va i l , r e f u s de c o m p t e 
r toutes les heures, e t c . . 
Le m in is tè re s 'es t 
engagé à ouvrir une 
table ronde en 1998 sur 
les missions de la 
f o r m a t i o  n c o n t i n u e 
des adultes. Il doit 
commencer par reconnaître 
ses person­nels. Cette 
reconnaissance passe par 
un plan de titulari­

sat ion de tous , sans con­
cours, avec la créat ion de 
pos tes gagés c o r r e s p o n ­
dants, et avec la pleine vali-

dation des services faits 
(re­traite, échelon...). La 
situa­tion est tout aussi 
scanda­leuse pour les 
personnels qui 
t r ava i l l en t dans les 
Miss ions générales inser­
t ion jeunes de l 'Éducation 
nationale (Mijen). Là encore, 
un statut précaire est impo­
sé aux animateurs, chargés 
des jeunes en situation pré­
caire ! Ces animateurs ne 
sont pas employés sur de 
v ra is pos tes ni sur des 
moyens fixés avec un bud­
get c la ir . L ' inser t ion doi t 
être une mission pleine et 
entière de l'Éducation natio­
nale. Là aussi cela passe 
par la reconnaissance d'un 
métier et la titularisation de 
tous ces personnels. 
Le Sgen-CFDT, continuera 
de porter avec v igueur ce 
dossier des non titulaires de 
sec teu rs marg ina l isés, et 
donc t rop souvent laissés 
pour compte par l'Éducation 
nationale comme les Gréta 
ou les Mijen. 

Jean-Luc Villeneuve 

L E B O U T D E L A G A L È R E 

La mobil isation des étudiants e t 

des professeurs peut permettre 

qu'une personne arrivant en f in 

de c o n t r a t e m p l o i s o l i d a r i t é 

poursuive son travail sur un pos­

te inexistant. Dans une UFR (uni­

té de format ion et de recherche) 

de cet te université, il n'y ava i t 

pas de b ib l io thèque. P o u r t a n t , 

les besoins étaient criants, e t les 

CES se sont succédé jusqu'à ce 

qu'arrive une personne « compé­

tente » au dire des utilisateurs. 

Enfin, l 'UFR se dotait d'une bi ­

bliothèque digne de ce nom. En­

f i n u n e p e r s o n n e d é t e n t r i c e 

d 'une l i c e n c  e de la 

d isc ip l ine concernée, ayant 

suivi une for­mation en 

documentat ion, allait c r é e r  , 

a v e  c l ' a ide des e n s e i ­

gnants, à part i r d'un débarras, 

une mini bibliothèque qui a pros­

péré au cours des ans et où les 

étudiants apprécient documen­

tat ion, gentillesse et compéten­

c e  . S o u t e n u e , la 

p e r s o n n e concernée a vu son 

contrat re­nouvelé d'année en 

année après des interruptions 

de plusieurs se­maines. Puis elle 

est devenue va­cata i re e t e n f i n 

con t rac tue l l e . Maintenant , elle 

a en perspective l ' intégration 

dans le corps des bi-

b l i o t h é c a i r e  s e  n p a s s a n t 

u n concours interne. Mais 

quelle ga­lère pour en arriver là. 

Plusieurs années d'exploitation 

pour enf in aboutir à une 

reconnaissance of­ficielle. Que 

deviendra cette per­sonne après 

son intégration ? Et que 

deviendra la bibliothèque de 

l'UFR puisqu'elle n'apparaît pas 

dans la liste des postes à pour­

voir pour cause "d' inexistence". 

Beaucoup de choses restent à 

clarif ier pour que les établisse­

ments e t les universités puissent 

fonct ionner aut rement qu 'avec 

des personnels fantômes et ex­

ploités. 

L  A F I N D E S 
S U P P L É A N T S 

A v e c 6 3 7 supp léan ts e n c o r e 

e m p l o y é  s d a n s l e s 

é c o l e s p o u r 3 2 0 0 0  0 

e n s e i g n a n t s t i t u l a i r e s , 

l ' a u x i l i a r i a t e s t d e v e n u 

un p h é n o m è n e mar­g i n a l . 

G r â c e à la p r e s s i o n 

s y n d i c a l e , o n a r r i v  e a  u 

te r ­m e d ' u  n p r o c e s s u s 

e n c l e n  ­c h é a u d é b u t d e s 

a n n é e s q u a t r e - v i n g t - d i x 

l o r s q u e le m i n i s t è r  e a 

d é c i d  é de c réer le corps 

des professeurs des é c o l e s  . 
A v e c le r e c r u t e m e n  t 
d ' e n s e i g n a n t s s t a g i a i r e 
s p o u r t o u t p o s t e v a c a n t 

e n c o u r s d ' a n n é e , le 

recours à l ' e m b a u c h e d e 

s u p p l é a n t  s é v e n t u e l s e s  t 
d o n c d e v e n u i n u t i l e . 

D e p u i s , l e u r r é e m ­p l o i 

q u a s i - s y s t é m a t i q u e e  t les 

p o s s i b i l i t é  s o f f e r t e s d e 

passer les concours in ternes 

a u b o u t de t r o i s a n n é e s de 

s e r v i c e , o n t c o n d u i t à résor­

b e  r a s s e  z r a p i d e m e n t 

l e s 2 5 0  0 s u p p l é a n t s 

e m p l o y é s e n 1 9 9 3 . 

L e d e r n i e r p o i n t n o i r d e 
­m e u r e la s i t u a t i o n des 

1 5 0 s u p p l é a n t s n e 

p o s s é d a n t q u e l e 

b a c c a l a u r é a t , s a n s 

p e r s p e c t i v e de t i t u l a r i s a t i o 
n d a n s l e c o r p s d e s 

p r o f e s ­s e u r s d e s é c o l e s  , 
e n s e i ­g n a n t p o u r l a 

p l u p a r t e n G u y a n e e t à la 

R é u n i o n . La s o l u t i o n 

r e t e n u e p a r le m i ­n i s t è r  e 

e t a c c e p t é e p a r les 

s y n d i c a t s e s t l ' o u v e r t u r e 

p o u r q u a t r e a n  s d ' u 
n c o n c o u r s e x c e p t i o n n e 
l d e r e c r u t e m e n t d a n  s le 

c o r p s des i n s t i t u t e u r s . 

D e s t i n é e n p r e m i e r l i e u 

à c e s s u p ­p l é a n t s , m a i s 

a u s s i o u v e r t a u x t i tu la i res 

d ' u n D e u g o u d ' u n e 

l i c e n c e , i l d e v r a i t per­m e t t r e 

la t i t u l a r i s a t i o n rap i ­d e des 

dern ie rs sout ie rs des 

é c o l e s  . 
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La p r é c a r i t é c ô t  é j u r i d i q u e 

LES NON TITULAIRES 
ET LE DROIT 

Les idées reçues ne manquent 
pas. Quelques repères 

juridiques s'imposent pour 
apprécier les droits 

des collègues en situation 
précaire et cerner les devoirs 

de l'administration. 

QUI SONT 
LES NON TITULAIRES? 

Le lauréat d'un concours est 
n o m m é fonct ionnai re sta­
giaire, il n'est donc pas à 
proprement parler un non ti­
tulaire. Le stagiaire a voca­
t ion à devenir t i tulaire. Ce 
n'est pas le cas des vaca­
taires, auxiliaires et autres 
contractuels. Depuis une ju­
risprudence récente, les non 
titulaires employés par une 
administration ou un établis­
sement public à caractère 
administrat i f , sont tous de 
droit public. Cela veut dire 
que le Code du travai l ne 
s'applique que très peu en 
ce qui les concerne. Les tri­
bunaux devant lesquels ils 
peuvent se tourner sont les 
tr ibunaux administrat i fs et 
non les prud 'hommes. Les 
avocats se sont publ ique­
ment ému des délais de ju­
g e m e n t  s des j u r i d i c t i ons 
prud'homales, c'était oublier 
les délais en moyenne de 
trois ans de la juridiction ad­
ministrative. Seule la loi peut 
déroger à ce principe. C'est 
ainsi que la loi a prévu que 
les Tue, les CES et emplois 
jeunes seraient de droit pri­
vé. Mais restons-en au droit 
public. 

QUAND PEUT-ON EMPLOYER 
UN NON TITULAIRE? 

Dans le plus grand nombre 
de cas, le contrat est à du­
rée déterminée. C'est le cas 
pour les contrats conclus : 
- lorsqu'on ne peut pourvoir 
rapidement un emploi,

- en vue de recruter sur des 
emplois saisonniers ou occa­
sionnels,
- lorsqu' i l n 'ex is te pas de 
corps co r respondan t à la 
qualification recherchée,
- afin d'assurer le remplace­
ment momentané d'un fonc­
tionnaire. La précision que le 
contrat est conclu « jusqu'au 
retour du titulaire du poste » 
est suffisante.
Le Conseil d'État adopte une 
position assez souple puis­
qu'il estime que les besoins 
en enseignants remplaçants 
ne sont pas assez p rév i ­
sibles et constants pour ex­
c lu re le r e c r u t e m e n t de 
contractuels [Sgen-CFDT 
-8/11/1995). 

LE CONTRAT ET SA DURÉE 

De droit public, le contrat est 
très encadré par les textes. 
Des décrets prévoient les 
conditions d'emploi et de ré­
munération. Le plus impor­
tant à connaître est celui du 
17 janvier 1986 qui concerne 
tous les non titulaires de l'É­
tat. Les maîtres auxiliaires, 
par exemple, bénéficient de 
ce décret et d'un décret spé­
cifique datant de 1962. Un 
contrat est donc illégal si ce 
qu'il prévoit est contraire aux 
t e x t e s . La s igna tu re du 
contractuel ne valant pas ac­
ceptat ion des te rmes il lé­
gaux, il est tout à fait pos­
s ib le de c o n t e s t e r après 
signature. 

La succession de très nom­
breux contrats ne suffit pas 
à ce que l'on soit dans un 
cas de durée indéterminée. 

Le Code du travail, qui 
préci­se que le troisième 
contrat semblable aux 
précédents est à durée 
indéterminée, ne 
s 'app l ique pas ici. On 
peu t a ins i ê t re e m p l o y é 
v ingt ans ou plus et ê t re 
toujours précaire. 
L'explication est qu'on n'a 
pas voulu déroger au princi­
pe datant de la Révolution 
du r e c r u t e m e n t par c o n ­
cours. 

TEMPS PARTIEL 
ET TEMPS INCOMPLET 

Dans certaines circulaires, 
l 'administration ne fait pas 
la d i f fé rence entre t e m p s 
partiel et temps incomplet. 
La d i f f é r e n c e est que le 
temps partiel est choisi par 
le f o n c t i o n n a i r e dans le 
cadre d'un contrat à temps 
plein. Le t emps incomplet 
es t i m p o s é : l 'agent es t 
pour partie au travail et pour 
partie au chômage. Le dis-
tingo n'est pas négligeable, 
même au-delà du temps du 
contrat. Le temps incomplet 
n'est pas validable pour la 
pension de celui qui devient 
fonct ionnaire, alors que le 
temps partiel est validable. 

LA RÉMUNÉRATION 

Elle est l ibrement fixée par 
le m in is t re si les déc re ts 
n'ont rien prévu. On peut 
très fa ib lement rémunérer 
des agents remplaçant des 

fonct ionnai res payés à un 
tout autre indice. Ainsi on 
peut remp lace r à peu de 
frais au moyen d'agents qua­
lifiés et sous payés (Conseil 
d'État - Sgen-CFDT, 9/02/1994). 

LORSQUE LE CONTRAT 
ARRD7E À SON TERME 

L'agent n'a alors aucun droit 
à renouvellement (sauf déci­
sion politique.). Le licencie­
ment n'est effectif que s'il 
i n te rv ien t en cours de 
cont ra t . C 'es t seu lemen t 
dans ce cas qu'on aura droit 
aux indemnités de licencie­
ment . Le non renouvel le­
ment donne droit à l'alloca­
tion unique dégressive sous 
réserve d ' ê t r e inscr i t à 
l'ANPE. Les personnes pu­
bliques étant rares à s'assu­
rer, le ve rsement ne sera 
pas effectué par les Assedic, 
mais par l ' admin i s t ra t i on 
elle-même. 

Le décret de 1986 prévoit 
qu'on prévient l'agent de ce 
qu'on risque de ne pas le ré­
employer au moins un mois 
à l 'avance. Souven t cela 
n'est pas fait, ce qui rend 
possible un recours indemni­
taire auprès des tr ibunaux 
administratifs. Il n'existe pas 
d'obligation de motivation au 
non renouvellement. Toute­
fois, le juge administratif an­
nulera si les motifs avancés 
sont inexacts. 

Rémy Fontier 

DE D R O I T P R I V É H O R S - S T A T U T 
Des personnels de droit privé tra­

vaillent dans l'enseignement su­

périeur. Ceci est permis par la loi 

de l 'enseignement supérieur de 

1984, dans certains cas, mais gé­

néralement, il s'agit de solutions 

t r o u v é e s p o u r c o n t o u r n e r les 

règles de la c o m p t a b i l i t é p u ­

blique. C i tons les GIP, groupe­

ments d'intérêts publics, les GIE, 

d'intérêts économiques, les GIEE 

(le 2e E pour européens), les f i ­

liales, les associations loi 1 9 0 1 , 

les fondations, etc. Légales dans 

leurs statuts, ces « entreprises » 

ignorent presque toujours le droit 

du travail. Leurs salariés, en situa­

tion précaire et souvent illégale, 

sont désarmés pour se défendre 

seuls. Pourtant, l'État ayant, par 

ses capitaux, le contrôle de ces 

« sociétés », le droit du travail ap­

plicable au « secteur nationalisé » 

doit y être appliqué. 
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N O T E S D E L E C T U R E 

LE MAITRON 

Le t o m e 4 4 du 
Dic t i onna i re b iogra­
p h i q u e du m o u v e ­
ment ouvrier français (le 
« Maitron ») vient de 
paraître. Il contient des 
b i o g ra p h i e s de 
m i l i t an ts Sgen don t 
l 'act iv i té syndicale a 
débuté avant 1939 : 
Jean Bazin, Guy Giry, 
Fernand Labigne, Re­né 
Perrin, Roger Pois­son, 
Guy Raynaud de Lage, 
Éliane Valiquet. 
Rappelons que la bio­
g raph ie de Paul V i -
gnaux f igure dans le 
n u m é r o 4 3 . Le d ic­
tionnaire figure égale­
ment sous fo rme de 
CD-Rom.

Dictionnaire du mou­
vement ouvrier - 440 
pages - 280 F. Éditions de 
l 'A te l ie r /Éd i t i ons 
ouvrières. 

LA LAÏCITÉ : 
UNE EXIGENCE POUR 
LA PAIX 

A d h é r e n t du S g e n -
CFDT, Albert Samuel a 
terminé sa carrière 
dans un collège de la 
ban l i eue l yonna i se . 
Enseignant depuis la 
Libération, il allie tout à 
la fois une vue his­
torique de la question 
depuis un demi-siècle et 
une c o n s c i e n c e 
aiguë de la s i tuat ion 
présente où le foulard 
islamique, par exem­
p le , pose sous un 
nouveau jour la ques­tion 
de la laïcité. C'est de 
cette actuali­té qu ' i l part 
pour si­tuer la laïcité, 
« fille des Lumières et 
la IIIe République ». 
Laïcité qu ' i l po r te au 
rang d'une philosophie 
re­p o s a n t sur t r o i s 
pi l iers : la l iberté (li­
berté de conscience, 
rejet du totalitarisme), 
vér i té (émancipat ion 
v is -à -v is de t o u t e 
théo log ie ) et huma­
n isme (qui décr i t un 
h o m m e mu l t i d i me n -
sionnel). En historien, 

Il réaffirme la perma­
nence de l ' impérat i f  
laïque face aux inté-
gr ismes rel igieux, le 
p r o t e s t a n t i s m e fa i ­
sant f igure d 'excep­
t ion. Mais cet te con­
fession n'a t-elle pas 
fourni nombre de col­
l abora teu rs des m i ­
n is t res de l ' Ins t ruc­
t i o n p u b l i q u e et 
m ê m e du pet i t père 

Combes ? Église ca­
t h o l i q u e , I s lam et 
Judaïsme ne sont pas 
m o n o l i t h i q u e s , et 
Albert Samuel s 'em­
p lo ie à d é c r i r e les 
courants qui les tra­
versent, tous porteurs 
d ' a p p r o c h e s d i f f é ­
r e n t e s v is -à -v is de 
l'idéal laïque. L'auteur 
rappelle à juste t i t re 
que la France fait par­
tie du tr io européen, 
avec les Pays-Bas et 
la T u r q u i e  , qu i v i t 
sous un r é g i m e de 
séparat ion ent re les 
égl ises et l 'État. Ai l ­
l eu rs , les re l i g ions , 
d 'état ou reconnues, 
posent la question de 
l'École sous un autre 
jour. 

Un s ty le a ler te , des 
chapi t res cour ts , de 
nombreux encadrés, 
des rappels 
chronolo­giques et 
des extraits des lo is 
f o n d a m e n ­tales 
confèrent à cet 
ouvrage le rang d'un 
d o c u m e n t de base 
permettant d'aller en­
suite plus avant dans 
la réflexion. 
Laïcité, une exigence 
pour la paix - Éditions 
de la Chronique socia­
le - 200 pages -108 F. 

CAS 
DE CONSCIENCE 

Les é v é n e m e n t s ré­
cen ts l 'ont enco re 
montré, il est difficile 
d 'en tendre la parole 
de l'enfant lorsqu'il af­
f i rme avoir été l'objet 
de mal t ra i tance, no­
tamment sexuelle. 
Et il n'est pas anodin 
que Mosaïque, une as­
soc ia t i on c réée par 
des animateurs et as­
s i s tan ts soc iaux ait 
réalisé un f i lm vidéo 
qui aborde f r a n c h e ­
ment le sujet. Avec le 
sout ien du CRDP de 
Champagne-Ardenne. 
Derrière la caméra de 
Marc Varlet, les témoi­
gnages se succèdent : 
adulte vict ime de sé­
vices durant son ado­
lescence, parents, en­
seignants, travailleurs 
soc iaux et psycho ­
logues, magistrats et 
médecins. 

Cas de conscience 
ouvre une série consa­
crée au « signalement 
des ma l t r a i t ances , 
entre risque et néces­
sité. » Avec des ima­
ges de grande qualité, 
ce d o c u m e n t de 23 
minutes, filmé en noir 
et blanc, est tout indi­
qué pour l 'ouver ture 
de déba ts , dans et 
hors les é tab l i s se ­
ments scolaires. L'as­
soc ia t i on Mosa ïque 
es t d 'a i l leurs d ispo­
nible pour animer des 
soirées. 

Cas de conscience -
Mosa ïque Fi lm et 
CRDP C h a m p a g n e -
Ardenne - 190 F. Ren­
seignements et com­
mandes au 03 26 49 
58 51 . 

SYNDICATS ET 
SYNDIQUÉS EN 
FRANCE DEPUIS 1945 

Dans ce t o u v r a g e , 
Dominique Labbé ten­
te d 'analyser 
lucide­ment le déclin 
du syn­d i ca l i sme 
f rança is depu i s 
25 ans . Le c o n s t a 
t est s é v è r e . 

Les organisations syn­
dicales, écrit-il, ont de 
plus en plus tendance à 
ressembler à « des 
armées d'opérette », 
alors que , para l lè le­
ment , les é t iquet tes 
se multiplient. Dominique 
Labbé met en avan t 
les p r i nc i ­pales 
causes de ce déc l in : 
les change­ments dans 
l'environ­nement 
économique et social, 
la disparition des 
militants et l'insti­
t u t i onna l i sa t i on des 
syndicats, la division 
et la po l i t i sa t i on de 
ces derniers. Il plaide 
pour une meilleure os­
mose ent re les res­
ponsables syndicaux 
et le terrain et critique, 
en termes à peine voi­
lés, l 'u t i l i sa t ion des 
m o y e n  s mis peu à 
peu à la d i spos i t i on 
des organisations. La 
thèse développée vise à 
montrer que ceux-ci ont 
conduit les syndi­cats 
à ignorer les 
changements écono­
miques et sociaux et à se 
désintéresser des 
adhérents et, plus lar­
gement, des salariés. Ce 
livre décapant - no­
tamment pour les res­
ponsables syndicaux, à 
tous les niveaux - in­cite 
indiscutablement à la 
ré f l ex ion . Il es t donc 
précieux, d 'au­tant plus 
qu'il s'effor­ce d'éviter 
les clichés. D o m i n i q u e 
Labbé prend en 
c o m p t  e la complexité 
de l'évolu­t ion du 
syndicalisme. Un seu l 
reg re t : le 
p h é n o m è n e d ' a u g ­
mentation du nombre 
d ' a d h é r e n t s de la 
CFDT au cours de ces 
dern ières années et 
les causes de cette re-
syndical isat ion sont , 
de t o u t  e é v i d e n c e , 
sous-estimés. 
Pourquoi cela n'aurait-il 
pas place dans un 
prochain ouvrage du 
m ê m e au teu r , é m i -
nent universitaire spé­
cialiste de cette ques­
tion ? 

Syndicats et syndi­

qués en France depuis 
1945 - D o m i n i q u e 
Labbé - Éd i t ions de 
l 'Ha rma t tan - 164 
pages - 95 F. 

PROFESSION 
ENSEIGNANT • 
LES MATHS EN 
COLLÈGE ET LYCÉE 

Le t i tre indique l'am­
pleur de l ' amb i t i on , 
l'épaisseur du volume 
conf i rme, et le résul­
tat est conforme aux 
attentes susci tées. Il 
faut dire que c'est un 
ouvrage très collectif 
(au moins vingt quatre 
co-auteurs du secon­
daire et du supérieur), 
où tout ce que la ré­
f l e x i o n au tou r des 
Irem et de l'APMEP a 
permis de produire : 
i n f o r m a t i o n s , 
consei ls, récits d'ex­
périences, références, 
bien loin de la leçon-
type. La dernière par­
tie s' interroge : com­
m e n t f o n c t i o n n e 
l'apprentissage, juger 
le n i veau a t t e i n t , 
que ls s o n  t les res­
sorts essentiels de la 
p e n s é e m a t h é m a ­
tique, quelle évolution 
de l 'enseignement? 
À l i re , m ê m e si on 
n'est pas matheux, et 
à in tégrer à une ré­
flexion sur les conte­
nus d 'ense ignemen t 
de plus en plus néces­ 
saire. 

Profession ensei­
gnant - Les mathsi en 
collège et lycée. Édi­
t ions Hachette - 444 
pages. 

ERRATUM 

Dans la note de lecture de 
Profession-Éducation n° 71 
d'octobre - novembre, 
concernant L'école de l'ar­
doise à l'Internet de 
Vincent Troger. Une co­
quille s'est glissée à la fin 
du texte. Il fallait lire « Un 
vade-mecum pour toute 
session de formation syn­
dicale. » Avec nos excuses 
à l'auteur et aux lecteurs. 
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M É T I E R 

E N S E I G N E M E N  T S U P É R I E U R 

U N N O U V E A U RECRUTEMENT 

Maîtres de conférences et professeurs seront désormais 
choisis à partir d'une liste de qualification. 

C'est un retour aux textes de 1992 avec de sensibles 
améliorations. Une audition pédagogique sera même 

organisée en pharmacie. 

L a nouvelle 
pro­cédure de 
recru­tement des maîtres de 

conférences et des pro­
fesseurs dans l 'ensei­
g n e m e n t supér ieu r 
consacre un retour aux 
tex tes de 1992, avec 
quelques améliorations 
notables. Désormais , 
l'inscription sur la liste de 
qualification est une 
condition pour être can­
d ida t à un p o s t e . 
Attribuée par le Conseil 
national des universités 
(CNU), la qualif ication 
res te acquise pour 
quatre ans. Pour l'obte­nir, 
il faut d'abord dépo­ser un 
mini doss ie r dans un 
rec to ra t . La section 
compétente du CNU 
nomme alors deux 
rapporteurs pour chaque 
candidat et ar­rête la liste 
de qualifica­tion par ordre 
alphabé­tique aux 
fonctions de maître de 
conférences ou de 
professeur. 

TEST PÉDAGOGIQUE 

Mais dans les d i sc i ­
p l ines pharmaceu­
tiques, les candidats au 
p ro fessora t do i ven t 
franchir une étape sup­
plémentaire : participer à 
une audition qui com­porte 
une épreuve pé­
dagogique, la liste de 
qua l i f i ca t ion n 'é tan t 
établie qu'après cet te 
épreuve. 

Les candidats dont la 
qualification a été refu­sée 
deux fois dans une même 
section du CNU pourront 
exercer un re­cours auprès 
du groupe compétent, 
restreint au 
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En droit, sciences politiques et économiques, les concours 

nationaux d'agrégation sont maintenus pour le recrutement. 

bureau des sections. Il 
se prononcera dans les 
mêmes conditions de  
procédure que la sec­
tion, avec en plus une 
audi t ion du candidat. 
Après l'exposé des rap­
por teurs , la commis ­
sion compétente établit 
une l iste, de ceux qui 
seront entendus, avec 
au m a x i m u m c inq 
noms pour chaque em- ' 
ploi o f f e r t . Restre int 
aux enseignants cher­
cheurs et personnels 
ass im i lés , le consei l 
d ' admin i s t ra t i on de 

l'établissement 
dispose de trois 
semaines pour se 
prononcer. Au delà, la 
liste est réputée ap­
prouvée. L'ordre de la 
liste ne peut pas être 
modi f ié et son rejet 
doit faire l'objet d'une 
décision motivée. Dans 
les disciplines ju­
r id iques, po l i t i ques , 
économiques et de 
gestion, le recrutement 
des professeurs se fait 
aussi par concours na­
tionaux d'agrégation. 

Bernadette Taquet 

E N P R A T I Q U  E 

P o u r l a c a m p a g n e d e 

q u a l i f i c a t i o n , c o n s u l t e r 

le JO d u 6 décembre (dé­

crets) e t l 'arrêté d'ouver­

ture sur le 3 6 - 1 6 JOËL. À 

t i t r e t rans i to i re , pour 

les r e c r u t e m e n t  s 

1 9 9 8 , sont qua l i f i és les 

cand i ­d a t s m a î t r e  s de 

c o n f é ­r e n c  e o u 

p r o f e s s e u r  s inscr i ts 

sur une l iste de 

qua l i f i ca t ion entre 1 9 9  3 

et 1 9 9 7 ; au t i t r e de l'an­

née 1 9 9 9 : c e u x inscrits 

en t re 1 9 9  4 e t 1 9 9 7  ; 
au t i t r e de l ' a n n é e 2 0 0 
0 : ceux inscrits ent re 

1995 et 1 9 9 7  ; au t i t r e 

de l'an­née 2 0 0  1 : c e u x 

inscrits en 1 9 9 7 . 

Ces disposit ions s'appli­

quent aux fonct ionnaires 

d é t a c h é s e n q u a l i t é de 

maîtres de conférences. 

JURIDIQUE 

Maladie ou handicap : obligation 
d'aménagement du poste de travail 

Les tribunaux administra­
t i fs sont parfois amenés 
à rappeler à l 'administra­
t ion « qu'elle est tenue 
d'adapter le poste de tra­
vail au handicap ou à la 
maladie de l'agent ». En 
voici deux exemples. 

Tout d'abord, celui d'un 
r e c o u r s i n d e m n i t a i r e 
p o u  r « retard apporté 
dans l'aménagement
d'un poste de travail. » 
Le r e q u é r a n t o b t i e n t 
25 000 F et 10 000 F au 
t i t re des frais d 'avocat . 
Le j u g e m e n t p r é c i s e : 
« (...) malgré les avis fa­
vorables des médecins 
et du comité médical, 
constamment réaffirmés 
depuis décembre 1991, 
avis qui faisaient état 
d'une pathologie lourde 
ne rendant pas M. Gallot 
inapte au travail mais né­
cessitant impérativement 
l'attribution d'horaires ré­
guliers, la Poste n'a af­
fecté M. Gallot sur un 
poste aux horaires com­

patibles avec son état 
de santé que le 24 
mai 1993 ». 
Au-delà de quinze mois , 
le délai raisonnable pour 
prendre des mesures est 
dépassé . Cela d ' au tan t 
plus qu'il s'agissait d'une 
pa tho log ie lourde ma is 
ne rendant pas inapte au 
travail : au cas d'espèce, 
le Sida. Gallot, TA Paris,  
2/11/95, n° 9411220/5. 

Second exemple, celui de 
M m e A. Présentant un 
hand icap visuel qui n'a 
pas évolué et « une sen­
sibilité psychologique », 
elle est « apte à exercer 
ses fonctions sur un pos­
te compatible avec son 

et sahandicap  
sen­sibilité ». On ne 
p e u  t donc la mettre en 
retraite pour i nva l i d i t é . 
Dépar­tement du 
Calvados, 04/02/97, n" 
951446, TA de Caen. 
Aucun de ces deux juge­
m e n t s n'a é té l ' o b j e t 
d'un appel. 

ORIENTATION 

La formation des COP en débat 

Un g roupe de t rava i l a 
reçu pour m i s s i o n de 
mettre à plat la formation 
des conseillers d'orienta­
tion psychologues. 
Le Sgen-CFDT a envoyé 
au groupe de travail une 
contribution détaillée sou­
lignant notamment : 
- la nécessité que la for­
mat ion des COP reste 
une format ion de haut 
niveau en psychologie;

- l ' in térêt de m e t t r e da­
vantage l 'accent sur le 
rô le du CIO en tan t 
qu'institution; 

- l ' importance de lier 
for­t e m e n t dynam ique 
de recherche et 
application sur le terrain ; 

- l 'urgence d'envisager la 
validation des acquis des 
COP stagiaires. 

Le Sgen-CFDT sera reçu 
lundi 5 janvier par le grou­
pe de travail lors de sa 3" 
r é u n i o n , (les deux p re ­
mières ayant lieu les 27 
octobre et 1 " décembre). 
Le Sgen-CFDT développe­
ra p lus a m p l e m e n t ses 
propositions. 

AG Onisep 

Le 14 janvier , le Sgen-

C F D T organise à Par is 

une assemblée générale 

des a d h é r e n t  s 

t r a ­v a i l l a n t à l 'On is e p 

e  t dans ses délégations 

ré­gionales. Elle 

concerne au premier 

chef les COP et Atoss. 

Une personne par 

académie sera man­

datée par les UPR. 
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M É T I E  R 

Congé 
de fin d'activité 

Le m i n i s t è r e v i e n  t de 
c o m m u n i q u e  r le b i lan 
des départs en congé de 
fin d'activi tés prononcés 
en 1 9 9 7 . Ce n o u v e a u 
type de congé créé par 
la loi du 1 6 d é c e m b r e 
1 9 9 6 ( a c c o r d é à des 
fonct ionnaires de 58 ans 
ayant cotisé 37,5 ans) a 
obtenu un f ranc succès 
p u i s q u  e 5 1 8 5 e n s e i ­
gnants l 'ont uti l isé. Dans 
c e r t a i n e s c a t é g o r i e s , 
ces départs doublent le 
volume des départs nor­
maux en retraite. 
Le min is t re de la Fonc­
tion publique soumet au 
p a r l e m e n t avan t le 31 
d é c e m b r  e 1 9 9 7 la re ­
conduction du dispositif. 
Très b ien, m ê m e si ce 
retard va une nouve l le 
fois poser de sérieuses 
di f f icul tés dans les éta­
bl issements, car ces dé­
par ts ne p o u r r o n t pas 
ê t r e p r i s e n c o m p t e 
dans les opéra t ions de 
préparation de la rentrée 
qui s 'engage et il est à 
craindre que le ministre 
ne les in tègre une nou­
velle fo is pas dans ses 
prévisions de postes au 
concours 1998. 
On s 'étonnera à l 'autom­
ne p r o c h a i n q u e des 
classes se retrouve sans 
enseignant ! 

Des élections 

SECOND DEGRÉ 

réussies 

A d j o i n t s d ' e n s e i g n e ­
m e n t 

Le Sgen-CFDT sort ren­
fo rcé des é lect ions du 2 
décembre qui renouve­
laient la commiss ion pa­
ritaire nationale des ad­
jo in ts d ' e n s e i g n e m e n t . 
Il amél iore son score de 
0 ,8 po in t en r é c o l t a n t 
1 3 , 9 4 % des v o t e s ex­
p r imés (contre 13,1 en 
décembre 1996). 
Ma lg ré une pe r te de 3 
points ( 5 9 , 4 % , le Snes-
FSU g a r d e la t o t a l i t é 
des élus (3) de la CAPN. 
FO ob t ien t 9 % (+0,4) , 
la Fen 4,7 % (+1 ,2 ) , la 
FAEN (5,4 % (+1 ,9 ) e t 
l 'Un ion synd ica le indé­
p e n d a n t e ( S n a l c e t 
consorts) 7,5 % (-0,4). 
La p a r t i c i p a t i o n à ces 
élect ions (71 % ) est une 
s u r p r i s e p a r t i c u l i è r e 
­m e n t i n t é r e s s a n t e . 
En e f f e t  , 
l ' a d m i n i s t r a t i o n 
craignait de devoir faire 
p r o c é d e r à un s e c o n  d 
tour que la nouvel le lé­
gis lat ion rend obl igato i ­
r e s ' i l n ' y a p a s au 
moins 5 0 % des inscrits 
q u  i p r e n n e n t p a r t au 
vo te . 

M I - S E 

Le Sgen -CFDT o b t i e n t 
des résultats t rès hono­
rables lors des élections 
auxquels étaient conviés 
l es M I - S E le 2 d é -

cembre . Après plusieurs 
années de c o n t e n t i e u x 
juridique, les surveil lants 
v i e n n e n t en f in de p o u ­
voir dés igner o f f i c ie l le ­
m e n t d a n s t o u t e s les 
académies leurs repré­
s e n t a n t s dans de n o u ­
velles commiss ions pari­
taires consultat ives. 
Le Sgen-CFDT p r é s e n ­
ta i t des l istes dans dix 
sept académies de m é ­
t ropo le et y ob t i en t en 
m o y e n n e un s c o r e de 
1 4 % c o m p a r a b l e au 
score habituel du Sgen-
C F D T dans les a u t r e s 
catégories enseignantes. 
À no ter les bons résu l ­
t a t  s à 
S t r a s b o u r g (28 ,7%) 
avec deux élus, en 
Corse (26,7 % ) avec un 
é l u , à N a n t e s 
(25 ,7%) avec deux élus, 
à Grenoble (23,8%)avec 
un élu, à Nancy (19 ,6%) 
a v e c un é lu e t à 
Besançon (13 ,8%) avec 
un élu. 
Bon vent aux nouveaux 
élus ! 

ATOSS 

Semaine d'action 39 heures 
ce n'est qu'un début 

La s e m a i n e d ' a c t i o n 
pour l'application des 39 
h e u r e s l ancée par le 
Sgen-CFDT s 'est t radui­
te sur le terra in par de 
mul t ip les in tervent ions. 
L'heure mensuel le d ' in­
f o r m a t i o  n s y n d i c a l e 
a é té l a r g e m e n t 
u t i l i sée dans les 
établ issements e t a 
p e r m i s aux c o l ­
l ègues de déba t t r e de 
leur s i tua t ion . De nom­
breuses aud iences on t 
eu lieu dans les rectorats 
et les inspections acadé­
miques. 
À A n g o u l ê m e , par 
e x e m p l e , l ' I n s p e c t e u r 
d ' a c a d é m i e a r e c o n n u 
q u ' i l é t a i t t e m p s de 
mettre fin aux différents 
ca l cu l s d ' a p o t h i c a i r e s 
dans les établ issements 
et qu' i l fal lait se dir iger 
vers une harmonisat ion 
des horaires (tous textes 

à l'appui). Pour leur part, 
les recteurs des acadé­
mies de Bordeaux, Lille 
e t Caen on t af f i rmé ap­
pliquer les textes et dé­
duire tous les jours fé ­
riés de l'horaire annuel. 
Dans les é t a b l i s s e ­
ments, même si l'action 
n'a pas t o u j o u r s po r té 
des f ru i ts dans l ' immé­
diat, sa prise en charge 
et sa préparation en syn­
dicat général a conduit à 
une s e n s i b i l i s a t i o n de 
tous les personnels aux 
p r o b l è m e s r e n c o n t r é s 
dans l'application des 39 
heures hebdomada i res . 
En at tendant , la mobi l i ­
sation ne doit pas s'arrê­
ter là et l 'ac t ion con t i ­
nue. 
Un bilan définit i f de cet­
te action parviendra cou­
rant janvier dans les syn­
dicats locaux. 

Bonne année 

1998 

R E N D O N S À C É S A R 

S u i t e à la p a r u t i o n d e 

l ' a r t i c l e i n t i t u l é Zéro 

HS, infiniment d'em­

plois d a n s Profession

Éducation n° 7 2 e n 

p a g e 6 , l a s e c t i o n 

S g e n - C F D T d u lycée de 

S t - J e a n - d e - M a u r i e n n  e 

n o u s p r i e d ' a p p o r t e r la 

p r é c i s i o n s u i v a n t 
e : « C ' e s t l a 

v o l o n t é e t m ê m e 

l ' o p i n i â t r e t é d e l a 

s e c t i o n s y n d i c a l e 

q u i a p e r m i s d e f a i r e 

i n s c r i r  e d a n s l a r é 
­f l e x i o n d e 

l ' é t a b l i s s e ­m e n t l a 

p r o p o s i t i o n  d ' u n 

f o n c t i o n n e m e n t s a n s 

h e u r e s s u p p l é ­

m e n t a i r e s . 

C o n t r a i r e m e n t à c  e 

q u i e s t i n d i q u é d a n s 

l 'ar ­t i c l e  , le c h e  f 
d ' é t a b l i s ­s e m e n t n'a 

p a s j o u  é d e r ô l e 

p a r t i c u l i e  r d a n s la 

m i s e e n r o u t e d e c e 

t r a v a i l . » 

D o n t a c t e ! 

RETRAITES 

Solidarité avant tout 

Les re t ra i tés du S g e n -
CFDT on t man i fes té , le 
25 n o v e m b r e , avec les 
retraités de la CFDT, de 
la CGT, de la CFTC, de la 
CGC et de la FSU. 
À un gouvernement qui 
sembla i t les oubl ier , ils 
ont voulu rappeler leurs 
revendications.: 
- rattrapage de leur pou­

voir d'achat;
- re lèvement des basses 

pensions; 
- mise en place d'une vé­

ritable prestat ion auto­
n o m i e , re levant de la 
Sécurité sociale; e t non 
sa c a r i c a t u r e g é r é e 

dans la plus grande 
in­égalité par les 
conseils généraux; 

- l e f i n a n c e m e n t de la 
pro tec t i on sociale par 
l'appel à tous les reve­
nus et à la valeur ajou­
tée des entreprises;
- l ' a b r o g a t i o n de la loi 
T h o m a s qu i o u v r e la 
route aux fonds de pen­
sion. 
En man i fes tan t , les re­
t ra i t és ne d é f e n d a i e n t 
pas seulement leurs inté­
rêts, mais surtout l'avenir 
des futures retraités : ils 
se voulaient solidaires. A 
suivre ! 
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L'enquête de la fédération 
générale des associations 
départementales des Pu­
pilles de l'enseignement pu­
blic rejoint le constat établi 
au jour le jour par de nom­
breux enseignants? 

En effet ! Nous avons beau 
vivre dans la quatrième puis­
sance la plus riche du monde, 
les gosses sont en première 
ligne de la paupérisation de 
l'ensemble de la société. Et 
L'État de l'enfance en France 
(éditions Hachette - 135 F) 
que nous venons de publier le 
montre : la crise n'affecte 
plus aujourd'hui seulement 
les exclus ou les chômeurs. 
Certaines couches moyennes 
sont concernées dans les as-, 
pects les plus vitaux de leur 
vie quotidienne. 

Alors, où le bât blesse-t-il ? 

À partir d'une étude menée 
par des étudiants et des uni­
versitaires de renom (François 
de Singly, Christian Baudelot, 
Roger Establet, Marie Cho-

quet.) sous la direct ion de 
Gabriel Langouët, nous avons 
mis le doigt sur les inégalités 
les plus cr iantes. La Con­
vent ion internat ionale des 
droits de l'enfant nous ser­
vant de fil conducteur. 
De fait, si la maltraitance, par 
exemple, touche toutes les 
catégories sociales, elle est 
accentuée dans les milieux 
les plus pauvres. Il en va de 
même en terme de prostitu­
t ion. Certaines associations 
de terrain minimisent le phé­
nomène, alors que nous sa­
vons qu'il revêt une ampleur 
non négligeable. Des profs de 
lycée nous ont rapporté que 
certaines de leurs élèves se 
prostituaient. Et il est édifiant 
de faire un détour par la porte 
Dauphine, les bois de 
Boulogne ou de Vincennes à 
Paris... 

En matière de travail des en­
fants, c'est la même chose. 
D'après le Bureau internatio­
nal du travail, il est interdit en 
France, donc il n'existe pas. 
De fait, hormis les enfants 
des pays de l 'Est que l'on 
trouve dans le métro parisien 
ou les rues des grandes villes, 
les ateliers clandestins, dans 
le texti le par exemple, cela 

L ' I N V I T É E 

CHRISTINE MOUSNY 

En France, la situation des enfants se 
dégrade. Responsable de l'Observatoire de 
l'enfance en France créé par la fédération 

des Pupilles de l'enseignement public, 
Christine Mousny a enquêté. Le livre qui en 

résulte montre qu'un nombre croissant 
d'enfants est atteint quotidiennement dans 
leur dignité. Cette jeune chercheuse lève le 

voile sur cette situation. 

J.
-F
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Les enfants sont les premières victimes de la paupérisation de la société. 

Aujourd'hui, les couches moyennes sont aussi concernées. 

existe bel et bien ! Pour le 
tra­vail des apprent is , 
notam­ment dans les 
mét iers de bouche. Il y a le 
travail légal et la réalité de 
certains apprentis boulangers 
dont nous pou­vons 
a f f i rmer qu' i ls fon t 
soixante dix heures par se­
maine ! Dans le. même esprit, 
le recrutement d'enfants par 
des agences de mannequins 
ou pour des tournages de 
films est parfois très ambigu. 

Ces atteintes à la dignité de 
l'enfant touchent aussi l'ali­
mentation ou la santé? 

Effectivement, notre État de 
l'enfance en France évoque 
les cas d'enfants qui ne fré­
quentent plus les cantines, en 
primaire comme au collège. 
Et ce n'est pas simplement 
parce qu'ils préfèrent manger 
au fast food voisin ! Par 
ailleurs, nous pouvons affir­

mer qu'entre 10 et 15% des 
enfants viennent en classe le 
matin sans avoir pris de petit-
déjeuner. 
Pour la santé, il est certain 
qu'aujourd'hui, plus qu'hier, 
le manque de soins est une 
réal i té. Médec ins et inf ir­
mières scolaires en fon t le 
triste constat tous les jours. 
On pourrait encore parler du 
logement, voire de l'errance. 
Des gamins qui v ivent en 
squatt ou à l'hôtel, ce n'est 
pas un fantasme! Il en va de 
m ê m e pour ceux qui ont 
rompu avec leur f am i l l e . 
Nombre d'entre eux se ca­
chent des éducateurs so­
ciaux pour ne pas être pla­
cés, qu ' i ls f réquentent ou 
non l'école. 

Votre étude est la première 
du genre aussi globale et 
exhaustive. Ne bouscule-t-
elle pas des idées reçues? 

Sans aucun doute ! En 
révé­lant l'ampleur de la 
paupérisa­t ion, mais aussi 
en allant à rencontre de 
certains clichés. On 
voudrai t , par exemple, 
que systémat iquement les 
enfants du divorce aient un 
cursus scolaire d i f f i c i le . 
François de Singly souligne 
que pour les enfants de fa­
milles désunies ou monopa­
rentales, c'est souvent notre 
regard qui est déstabilisant 
pour l 'enfant , plus que le 
propre vécu de la famille. Une 
famille monoparentale ou re­
composée est peut-être plus 
équilibrante qu'un couple qui 
se d ispute à tout bout de 
champ. 

Quelles pistes ouvrent 
votre enquête? 

Nous n'avons fait qu'effleurer 
le p rob lème nous l imi tant 
dans un premier temps à la si­
tuation en métropole. Pour la 
suite, nous allons également 
enquêter sur ce qui se v i t 
dans les Dom-Tom. 
Concrètement, les thèmes à 
creuser ne manquent pas, 
qu'il s'agisse de la prostitu­
t ion et des v io lences 
sexuel les, de l 'errance, de 
l'accès aux soins, du travail 
clandestin et même des loi­
sirs. 

Pour la fédérat ion des 
Pupilles de l 'enseignement 
public, c 'est une première 
étape qu'a initiée Christian 
Nique quand il a accédé à la 
présidence de l'association en 
1995. Elle va de pair avec la 
création de l'Observatoire de 
l'enfance en France effective 
depuis l'an dernier. 

Quelle sera la suite? 

Nous souhaitons préparer un 
nouveau rapport pour 1999, 
diffuser une lettre mensuelle 
dans l'année qui vient, susci­
ter la fo rmat ion et la ren­
contre de tous les acteurs : 
pouvoirs publ ics, associa­
tions, enseignants. 

Propos recueillis par 

Jean-François Cullafroz

Erratum : Une erreur de signature 
dans le Profession-Éducation n° 
72. Les propos de Claude Pair ont 
été recueillis par Mireille Dauphin. 
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P E T I T E S A N N O N C E S 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
A n n o n c e s g r a t u i t e s p o u 
r les a d h é r e n t s ( j o i n d r e 

la b a n d e - a d r e s s e de 

Profes­sion Éducation), 

p a y a n t e s p o u r les 

aut res : 40 f rancs la l i gne 

de t ren te s ignes . 

• Classes de découvertes bassin 
d'Arcachon. Sept à juin. Pens. 
comp. à partir de 140 F/j/p. Centre 
St-Vincent-de-Paul, 160 bd de la 
côte d'Argent, BP 68 33313 
Arcachon. Tel : 05 56 54 56 06, 
fax: 05 57 52 2777 

• Classe 5* adaptation collège de 
Brest, 8 élèves 13-14 ans, mixte, 
cherche à correspondre avec clas­
se de même niveau. Mme Sarchet, 
collège de THarletoire, BP 820 
29519 Brest cédex 

• Espagne Empuriabrova, Costa 
Brava, bord de mer, studio FI 
29,5 rtf + véranda dble vitrage, 
équi. neuf, 3 ét. avec ascenseur, 
immeuble récent, 15,5 U. 

Tel: 04 90 96 85 34  

M 06-Vas Antibes, villa 115 nf + 
dépendances terrain 1600 m. Vue 
mer. 1800 000 F. 
Tel: 04 66 8414 23 

• 47 • À vendre maison poutres 
apparentes, ancien gîte de France 
170 m' hab. chauffage cent. 
Cuisine avec cheminée, grand sé­
jour de 50 ni avec insert, bureau, 2 
chambres, salle de bains, WC, 2 
chambres mansardées, grenier 
aménageable, terrain arboré de 
1900 rrf : puits, mare, potager irri­
gué, possibilté d'extension terrain 
et dépendances 10 mn Marmande 
et Casteljaloux, 5 mn accès auto­
route. 55U. Tel-.0553892782

• 22-35 • A vendre près de Dinan, 
Dinard et St-Malo 2 maisons en 
pierres trad. ds petite ville calme 
avec tt le confort pour habitation 
pour familles ou pour Bed and 
Breakfast 8 ch. Affaire intéressan­te 
à saisir. Prix 450 000 F une mai­
son, 350 000 F une autre maison 
(F51.800 000 F les deux maisons. 
Tel :0298 87 0317, h. des repas  

I 74 • À louer été 50 m 
lac d'Annecy appert, ds 
maison fiC quinzaine, mois. 8 
pers. verger clos. Tel :04 50 66 
06 24 

• 77 • Mitry-Mory, proximité 
Roissy-CDG, 20 mn Paris centre 

par RER, pavillon 300 nf à vendre. 
RDC : entrée, cuisine, cellier, SAM, 

1 chambre, WC, sdb. Étage : 1 ch. 
double, CC gaz, dépendances : 

atelier, garage. 69 U.

Tel :0148 69 07 61 

• 31 • Luchon. Loue T2 + balcon 
sud. Très belle vue. Tt confort, 5 
mn télé-cabine Super-Bagnères, 
centre remise en forme, com­
merces, parcs. Prix 1 400 à 
2100 F. Tel: 05 45 22 21 70

• 05 - Gap. Cause stage à l'étran­
ger, prof, loue maison T5, 4 ch. 
(couchage 6à8pers.) terrasse et 
jardin. Tout confort. Tarif de
1 150 F à 1 500F/sem. Lac de 
SerrePonçon, rivières alpines
(Ubaye, Durance, etc.) et mon­
tagne à proximité. Nombreuses 
activités possibles (rando en 
moyenne et haute montagne, golf, 
voile, slki nautique, parapente, 
etc.).Tél:0492521508 

• 73 - Belle-Plagne. 2 050 mètres. 
Loue studio 4 personnes. Pied des 
pistes, parking couvert. Du 27 au 3 
janvier 2 700 F, du 3 au 10 jan­vier 
1200 F. Tel -.0240637585 

• Espagne ou Andorra-le-
Viella, loue grand logement 
très confortable, toutes pé­
riodes.  

Tel : (34) 3 895 42 41 ou (376)
829 5 21 

• 38 • Deux-Alpes. Loue studio 
4 pers. balcon plein sud, vue 
magnifique, pied des pistes, 
très calme. Téléphone et télé­

vision. Été hiver. De 900 à 
2 900 F suivant période.

Tel :03 85 47 3129 

• 65 • Landenvielle, altitude 
1 000 m, Hautes-Pyrénées, loue 
maison tout confort, 7 à 8 per­
sonnes, vue sur montagne. 
Vallée du Louron, commerces 
et loisirs : piscine, tennis, mini­
golf, aile delta, parapente, ran­
donnée, pêche, etc.. Proximité 
station Val-Louron et Peyra-
gudes. Disponible toute Tannée. 
Tel . 05 49 44 02 93 

• 73 • Savoie-Lanslevillard, sta­

tion de VahCenis. Studio pour 2 
personnes en Hte-Maurienne. 
Pied des pistes (1 500 à 
2 800 m). De 600 à 1500 F/se­

maine selon période. 

Tel: 0148 69 07 61  

• 44 - Pomicbet. Loue F260ni,4 
pers., balcon 8 nf face à la mer. 
Parking de juin à septembre, 3 
800 à 7 000 F suivant quinzaine. Tel: 
02 35 3025 40

• 06 • Roquebrune • Cap-Martin. 
Loue studio 4 pers. Terrasse plein 
sud. Tt confort. Garage. Accès di­
rect plage. De décembre à mai, 
sem., quinz. Tel: 032024 9119 

M30-À louer dans les Cévennes 
pour 4 personnes, appt 3 pièces, 
sdb, WC ds maison particulière pt 
village. Tourisme. Gorges de 
TArdèche, piscine à 2 km, mer à 
90 km. Tel :04 66 25 76 97 

• 29 • Bretagne, Baie d'Audieme, 
loue maison tt confort vue impre­
nable, ten., jardin. 6-7 pers., sem., 
quinz., mois. Tel h. de repas au 
02 984188 14 ou 02 9843 34 19  

M 05 • Loue studio ou F2 (4 
pers.) ds maison proche 
Briançon. Semaine ou week 
end. Tel: 04 92 2124 70 

I Ch. maison à louer voire 
acheter dans Drôme, Hautes-
Alpes, Alpes-de-Haute-Provence. 
Tel :04 78 74 99 02 

DEVIS GRATUIT 

AGS d é m é n a g e tout le monde 
a u x qua t re coins de la t e r r e . 
Emballage, transports routiers, maritimes ou aériens , douane , doss ier administratif 
transport d e voiture, etc. A G S v o u s a s s u r e e n p e r m a n e n c e le maximum d e qualité et 
d e sécurité e n étant le r e s p o n s a b l e unique d  e votre d é m é n a g e m e n t outre-mer. 

* Facilités de paiement pour les fonctionnaires mutés dans les DOM-TOM et à l'étranger.

AGS 

NMERO VERT 0 5 0 5 0 5 4 7 
\5»ft?!=^ Ftor tarte la Métropole 

Paris 

11, bd Gall ieni - 92230 

Gennevil l iers Tél. : ( 1 ) 4 0 8 0 2 0 2 0 
Londres Nice 

Tél.: (081) 9617595 Tél. : 9 3 6 4 5 9 4 0 
Marseille Berlin 

Tél. : (49.30) 4 2 9 2 8 6 5 Tél. : 9 1 0 2 6 2 4 0 
Prague Montpellier 

Tél. : (42.2 Tél. : 67470109 
Carcassonne Varsovie 

Tél. : (48.22) 5 6 2 5 5 5 Tél. : 68476161 
Tarbes Lille 

Tél. : 2 0 3 1 5 3 7 1 Tél. : 6 2 9 3 5 5 0 1 
Marmande Le Mans 

Tél. : 4 3 2 3 4 2 4 2 Tél. : 5 3 2 0 6 5 6 5 
Brest Guadeloupe 

Tél. : 9 8 2 0 3 0 3 0 
Dinan 

Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 
Nantes 

Tél . : 4 0 9 2 0 9 5 0 
Troyes 

Tél. : 25 79 00 23 
Metz 

Tél. : 8 7 3 0 0 5 7 2 
Lyon 

Tél. : (590) 
267271 Martinique 

Tél. : (596) 571010 
Guyane 

Tél. : (594) 
3 0 7 3 7 0 La 
Réunion 

Tél. : (262) 434172 
Mayotte 

Tél. : (269) 611717 
Nouvelle-Calédonie Tél. : 78 77 54 33 

Grenoble 
Tél. : (687) 
2 8 6 3 3 3 Tahiti 

Tél. : 7 6 6 2 0 5 6 4 Tél. : (689) 4 3 3 9 5 5 
Agents à Djibouti et Saint-Pierre et Miquelon. 
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Les textes of f ic ie ls concernant l 'Éducat ion nat ionale changent 
souvent. Posséder un out i l constamment à jour est nécessaire 
pour les personnels, mais également pour les établissements. 

I

 

 I

  

Le Vade mecum du Sgen-CFDT est rangé dans trois livres-classeurs. 

Chaque trimestre, la Revue du Vade mecum permet une mise à jour 
des volumes par s imple remplacement de pages et apporte c o m m e n ­

taires et appréciat ions sur les nouveaux décrets, circulaires ou lois 
publiés ou en préparat ion. 

Trois classeurs remis 
à jour chaque trimestre 

Le nouveau Vade mecum est constitué de trois livres-classeurs : 

X Livre 1 : pour les personnels des écoles 

X Livre 2 : pourtous les personnels des établissements du 2'"' degré 

X Livre 3 : statut général des personnels de l'Education nationale 

Le l ivre 3, partie générale c o m m u n e aux 1 e r et 2" d degrés, est 

vendu associé au livre 1 ou au livre 2 ou aux livres 1 et 2. 

Avec ce Vade mecum évolutif, le Sgen-
CFDT illustre sa vocation de syndicat 
général pour tous les personnels de 
l'Éducation nationale. 

B o  n de c o m m a n d e 
à renvoyer à : Vade mecum du Sgen-CFDT 

47/49, av. Simon-Bolivar 75950 Paris Cedex 19 
accompagné du règlement par chèque bancaire ou postal. 

Prénom : N o m : 

Département d 'exercice : 

Adresse complè te de l ivraison des classeurs et des mises à jour : 

Adhérent : • Ou i • Non 
Deux prix sont proposés. Dans le cas I, les volumes sont livrés avec les mises à jour trimestrielles de l'année 1997, à 
inclure soi-même dans les volumes (suivant la date d'achat, il y aura entre quatre et sept mises à jour d'une soixantaine 
de pages par volume). Dans le cas 2, les volumes sont livrés mis à jour au l" octobre 1997 ; les quatre mises à jour 
de 1998 seront à faire par l'acheteur. Tarifs valables du l" octobre 1997 au 30 septembre 1998. 

1 — Cocher la case choisie 

y
Adhère 
cas 1 

170 F 

nts (*) 
cas 2

190 F 

Aut 
cas 1 

320 F 

res 
cas 2

340 F 

325 F 345 F 630 F 650 F 

170 F 190 F 320 F 340 F 

325 F 345 F 630 F 650 F 

245 F 275 F 460 F 490 F 

 Volumes 1 et 3, avec mises 

à jour jusqu 'en octobre 1998 

jusqu 'en octobre 2001 

Volumes 2 et 3, avec mises à jour 

jusqu 'en octobre 1998 

jusqu 'en octobre 2001 

Volumes 1 , 2 et 3, avec mises à jour 

jusqu 'en octobre 1998 

jusqu 'en octobre 2001 470 F 500 F 910 F 940 F 

(*) Agrafer la bande adresse de Profession Éducation 

à ce bon pour bénéficier du prix spécial adhérents. 

Dom-Tom et étranger, nous consulter pour tarifs d'expédition. 

M o n t a n t d u c h è q u e 

à l ' o r d r e d u S g e n - C F D 
T : 




